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La séance est ouverte à 10 heures.

Points 89 à 105 de l’ordre du jour (suite)

Débat général sur tous les points de l’ordre du 
jour relatifs au désarmement et à la sécurité 
internationale

Le Président (parle en anglais) : Je rappelle à 
toutes les délégations qui prennent la parole, bien que 
la pratique ait consisté à limiter leurs interventions 
à 10 minutes lorsqu’elles s’expriment à titre national et 
à 15 minutes lorsqu’elles parlent au nom de plusieurs 
délégations, de bien vouloir  limiter leurs interventions 
aujourd’hui à huit minutes.

M. Carrillo Gómez (Paraguay) (parle en 
espagnol) : J’ai le grand honneur de faire cette déclaration 
au nom de la délégation de la République du Paraguay. 
La délégation paraguayenne vous félicite, Monsieur 
le Président, de votre élection à la présidence de la 
Première Commission et vous assure de sa coopération 
dans l’accomplissement de vos travaux au cours de la 
présente session. Elle tient aussi à saluer le travail de 
votre prédécesseur, l’Ambassadeur van Oosterom, des 
Pays-Bas, que nous tenons également à remercier et 
à féliciter.

La délégation paraguayenne réaffirme que 
l’Assemblée générale, qui est la plus haute expression 

démocratique des peuples qui la composent sur la base 
de l’égalité souveraine des États, est et doit rester le 
forum idoine de discussion sur les questions relatives 
au désarmement dans toutes leurs manifestations. En 
ce qui concerne le désarmement nucléaire, la délégation 
paraguayenne œuvre au respect des dispositions du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et 
à l’élimination urgente et totale des armes nucléaires. 
Le processus de désarmement nucléaire doit être 
transparent et irréversible,  prévoir des mécanismes 
de vérification efficaces et reposer sur un cadre 
universel et juridiquement contraignant. La délégation 
paraguayenne s’inquiète des pratiques visant à améliorer 
les armes nucléaires existantes et à mettre au point de 
nouvelles armes nucléaires.

Elle réaffirme son engagement en faveur de la 
création de zones exemptes d’armes nucléaires et du 
respect de leur statut. Elle invite les délégations des 
États Membres à examiner la possibilité d’accroître 
progressivement le nombre et l’étendue des zones 
déclarées exemptes d’armes nucléaires, sur la base de 
l’élaboration d’un programme de travail. Elle réaffirme 
également son attachement aux dispositions du Traité 
visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique 
latine et dans les Caraïbes – le Traité de Tlatelolco – et 
demande instamment aux États dotés d’armes 
nucléaires de retirer leurs déclarations interprétatives 
concernant les protocoles audit Traité. L’utilisation 
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d’armes nucléaires ou la menace de leur utilisation 
constitue un crime contre l’humanité et une violation 
du droit international, y compris du droit international 
humanitaire et de la Charte des Nations Unies.

La délégation paraguayenne préconise l’utilisation 
pacifique de l’énergie nucléaire par le biais de la mise en 
œuvre de programmes développés avec les plus grandes 
précautions, afin de limiter les dégâts que la production 
de l’énergie nucléaire pourrait causer à l’environnement. 
Les États qui mettent en œuvre de tels programmes 
sur leurs territoires doivent le faire sur la base d’une 
responsabilité transfrontalière plus large, en suivant 
les meilleures pratiques en matière de coopération 
internationale, de prévention des risques et de diligence 
raisonnable, et en prenant des mesures adéquates en  cas 
de dommages ou de préjudices transfrontaliers.

À l’occasion du vingtième anniversaire de 
l’ouverture à la signature du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires, la délégation paraguayenne 
engage de nouveau instamment aux États qui ne l’ont 
pas encore fait, en particulier les pays visés à l’annexe 
2, à signer et à ratifier le Traité, selon qu’il convient, aux 
termes de la huitième déclaration ministérielle conjointe 
adoptée en septembre. À cet égard, par l’intermédiaire 
du Ministère des affaires étrangères, le Gouvernement 
de la République du Paraguay a condamné les récents 
essais nucléaires effectués par la République populaire 
démocratique de Corée.

S’agissant des armes légères et de petit calibre, la 
délégation paraguayenne réaffirme son attachement à la 
mise en œuvre du Traité sur le commerce des armes et 
préconise l’adoption d’un cadre complémentaire audit 
Traité qui traite de  la production et de la réduction des 
armes classiques existantes, et se félicite des résultats 
de la récente sixième Réunion biennale des États pour 
l’examen de la mise en œuvre du Programme d’action 
en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects. Notre 
délégation invite les délégations des États Membres à 
inclure les munitions dans leurs cadres réglementaires 
sur les armes légères et de petit calibre et dans leur mise 
en œuvre.

Enfin, la délégation paraguayenne met en exergue 
le rôle de l’assistance technique et de la coopération 
internationale pour les pays en développement, telle 
la République du Paraguay, notamment pour ce 
qui est de la formation des ressources humaines, et 
plus particulièrement pour l’utilisation de nouvelles 

technologies de suivi, d’identification et de marquage 
des armes et la création de bancs d’essais.

M. Alhakim (Iraq) (parle en arabe) : Je vous 
félicite, Monsieur le Président, de votre élection à la 
présidence de la Première Commission, et nous vous 
assurons de l’appui de notre délégation aux efforts 
déployés par la Commission pour réaliser un monde 
de stabilité et de sécurité. Nous remercions également 
votre prédécesseur et tous ceux qui ont travaillé avec 
lui, pour les efforts entrepris et les progrès accomplis.

Nous tenons également à nous associer  aux 
déclarations faites par le représentant de la Tunisie au 
nom du groupe des États arabes et par le représentant 
de l’Indonésie au nom des pays non alignés (voir 
A/C.1/71/PV.2).

Mon gouvernement est convaincu que le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales est une 
responsabilité collective qui doit être assumée par tous 
et que ces questions sont devenues une partie intégrante 
des instruments internationaux relatifs au désarmement. 
Nous basons cette conviction sur notre Constitution 
de 2005 et sur l’importance généralement reconnue de 
la paix et de la sécurité internationales. C’est pourquoi 
nous appuyons tous les efforts visant à défendre  ces 
instruments et à les mettre en œuvre.

Ma délégation tient  exprime sa profonde 
préoccupation face à la persistance et à l’utilisation 
éventuelle d’armes nucléaires et à la menace que cette 
situation fait peser sur nous tous. Nous réaffirmons et 
soulignons l’importance de maintenir le désarmement 
nucléaire en tête de nos priorités, jusqu’à ce que nous 
atteignions l’objectif ultime  de l’élimination totale des 
armes nucléaires. Nous soulignons l’importance du 
rôle de la Conférence du désarmement,  seule instance 
multilatérale de négociation qui existe à cette fin, et 
nous jugeons  préoccupant que, depuis près de 20 ans, 
elle n’ait pas rempli son rôle, malgré l’augmentation 
du nombre de menaces mondiales. Nous devons donc 
intensifier nos efforts afin de parvenir à un accord 
global et équilibré qui réponde aux aspirations de tous 
les États Membres de l’Organisation des Nations Unies, 
en vue d’atteindre les objectifs que nous souhaitons tous 
dans le domaine du désarmement, et en particulier du 
désarmement nucléaire, ce qui sera bénéfique pour la 
paix et la sécurité internationales.

Ma délégation souligne l’importance de 
poursuivre nos travaux en vue d’élaborer un traité non 
discriminatoire, à savoir un instrument international 
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juridiquement contraignant qui interdise la possession, 
l’utilisation, la fabrication et le stockage d’armes 
nucléaires. Nous nous félicitons des résultats obtenus par 
le Groupe de travail à composition non limitée chargé 
d’élaborer des propositions visant à faire avancer les 
négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire, 
créé en application de la résolution 70/33 de 2015. Nous 
exprimons également notre vive préoccupation face aux 
échecs continus de tous les efforts visant à créer une 
zone exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient.

Nous réitérons l’importance pour tous les États 
parties au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires (TNP) de s’acquitter de leurs engagements 
au titre dudit Traité. Nous attendons avec impatience 
l’entrée en vigueur aussi tôt que possible du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires (TICE). Il 
s’agit d’un outil important pour instaurer la confiance 
entre les États et  mettre fin à la production et aux 
essais d’armes nucléaires, à la lumière des circonstances 
très difficiles que connaît le monde d’aujourd’hui. En 
outre,  bien que le TICE ait été ouvert à la signature il 
y a déjà 20 ans, il n’est toujours pas entré en vigueur. 
Nous saluons la résolution  2310 (2016) du Conseil 
de sécurité et exhortons États qui ne sont pas encore 
parties au Traité, en particulier les États visés à l’annexe 
2, à y adhérer sans plus tarder, afin que nous puissions 
finalement atteindre notre objectif d’un monde exempt 
d’armes nucléaires.

Nous devons travailler d’arrache-pied pour 
réduire la circulation non réglementée des armes légères 
et de petit calibre et prévenir le trafic de ces armes, dont 
les effets catastrophiques et meurtriers ne diffèrent 
pas de ceux des armes de destruction massive. C’est 
pourquoi nous tenons à souligner le rôle que jouent ces 
armes dans les conflits armés. Aujourd’hui en Iraq, nous 
luttons pour notre survie contre l’organisation terroriste 
Daech/État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL). Tous 
les membres de la communauté internationale doivent 
donc soutenir l’Iraq dans cette guerre, adopter une 
position ferme sur la base d’engagements internationaux 
et empêcher les organisations terroristes d’avoir accès 
à des armes de destruction massive. Nous soulignons 
qu’il importe de fournir une assistance et de transférer 
des technologies aux pays en développement afin 
d’accroître leur capacité à lutter contre les différentes 
formes de menaces auxquelles nous sommes confrontés.

Les mines antipersonnel, les restes explosifs de 
guerre et les armes à sous-munitions représentent de 
grands dangers pour notre pays et provoquent des pertes 

considérables en vies humaines. Ce qui a compliqué la 
situation, c’est la stratégie criminelle appliquée par les 
bandes de l’EIIL qui posent des mines dans notre pays 
et ailleurs pour terroriser les civils. L’Iraq remercie tous 
les États et toutes les parties qui lui ont fourni un appui 
et une assistance. Nous soulignons qu'il est absolument 
nécessaire que  nos institutions nationales reçoivent une 
aide de la communauté internationale afin que nous 
puissions nous débarrasser de la menace de ces armes 
meurtrières.

Enfin, nous réitérons notre volonté que les travaux 
de la Première Commission soient couronnés de succès 
et répondent aux aspirations de tous les États Membres.

M. Zamora Rivas (El Salvador) (parle en 
espagnol) : Comme c’est ma première intervention dans 
le débat général de la Première Commission, je souhaite, 
au nom de mon gouvernement,  vous féliciter, Monsieur 
le Président, de votre élection à la présidence de ladite 
Commission, ainsi que les autres membres du Bureau. 
Nous voudrions également remercier le Président et le 
Bureau  précédents.

El Salvador s’associe à la déclaration que fera tout 
à l’heure le Représentant permanent de la République 
dominicaine au nom de la Communauté des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes.

Et il réitère son engagement à renforcer et à 
promouvoir la paix et la sécurité internationales grâce 
à l’élimination totale des armes de destruction massive, 
à la maîtrise des armes classiques et au règlement 
pacifique des différends, sur la base de la protection et 
du respect des droits de l’homme. Mon gouvernement 
est conscient qu’un long chemin reste à faire et que 
nombreux sont les défis à relever pour réaliser de 
véritables progrès dans ces domaines. C’est pourquoi 
il appelle la Commission à poursuivre les négociations 
et à mettre au point de nouveaux mécanismes pour 
atteindre l’objectif d’un monde exempt de ces menaces. 
Et il  invite les délégations à travailler sans relâche à 
bâtir la paix, la sécurité et la stabilité internationales.

Le République d’El Salvador appuie toutes les 
initiatives et mesures visant à renforcer le régime de 
désarmement et de non-prolifération, ainsi que tous 
les efforts déployés pour renouveler l’engagement de la 
communauté internationale en faveur de l’élimination 
définitive des armes de destruction massive par le biais 
de négociations multilatérales et sur la base des principes 
de vérification, d’irréversibilité et de transparence. 
L’engagement d’El Salvador et de l’Amérique latine et 
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des Caraïbes est illustré par le fait que nous avons déclaré 
la région première zone exempte d’armes nucléaires 
dans le monde,  comme l’énonce le Traité de Tlatelolco, 
dont mon pays est signataire. C’est pour cette raison que 
nous nous félicitons de la célébration du cinquantième 
anniversaire dudit Traité et du vingtième anniversaire 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
qui, toutefois, n’est toujours pas entré en vigueur. C’est 
pourquoi nous exhortons les pays visés à l’annexe 2 à 
faire des progrès en vue de la ratification de ce Traité.

De même, le Gouvernement salvadorien 
condamne la menace que font peser sur l’humanité 
l’existence continue des armes nucléaires et les essais 
nucléaires à des fins expérimentales, et réitère que 
l’emploi ou la menace d’emploi de ces armes est une 
violation f lagrante de la Charte des Nations Unies, du 
droit international,  des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire. Les zones exemptes d’armes 
nucléaires constituent une contribution importante au 
rejet des armes de destruction massive et une base solide 
pour l’interdiction mondiale des armes nucléaires. Nous 
sommes donc à la croisée des chemins, étant donné 
l’échec de la Conférence des Parties chargée d’examiner 
le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, 
tenue  en mai 2015 ici même au Siège. Nous regrettons 
que les initiatives visant à obtenir un engagement 
sérieux dans ce domaine aient reçu si peu d’appui. Mon 
pays réaffirme que le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires est fondamental pour la paix et 
la stabilité mondiales et que le plan d’action adopté 
en 2010 à cet égard est la voie à suivre pour avancer 
dans ce domaine.

De même, El Salvador accueille avec satisfaction 
le rapport (voir A/71/371) du Groupe de travail à 
composition non limitée chargé de faire avancer 
les négociations multilatérales sur le désarmement 
nucléaire, créé en application de la résolution 70/33 et 
qui s’est réuni à plusieurs reprises cette année à Genève. 
Ce rapport clarifie la position de la vaste majorité 
des États Membres quant à la nécessité de négocier, 
en 2017, un traité interdisant les armes nucléaires. 
Notre conviction est que, tout comme la communauté 
internationale a réussi à faire en sorte que le droit 
international interdise l’existence et l’utilisation des 
armes chimiques et biologiques, nous avons aujourd’hui 
l’obligation de faire de même pour les armes nucléaires, 
parce que celles-ci représentent un danger encore plus 
grand pour l’humanité.

Membre de la Communauté des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes, El Salvador appuie totalement le 
mandat de notre organisation, confié au plus haut niveau 
politique, pour que nous parvenions tous ensemble à une 
telle interdiction. De même, mon gouvernement exhorte 
la communauté internationale à continuer de prendre 
les mesures qui s’imposent pour mettre en œuvre les 
résolutions des Nations Unies dans ce domaine. Nous 
appelons également à la poursuite du débat sur les 
incidences humanitaires résultant de l’emploi d’armes 
de destruction massive, qu’elles soient nucléaires, 
chimiques ou biologiques. Nous invitons instamment 
la communauté internationale à tenir fidèlement les 
engagements pris concernant le régime de désarmement.

Nous sommes préoccupés par la possibilité 
que des armes soient déployées dans l’espace extra-
atmosphérique, qui ne saurait être utilisé à des 
fins militaires d’aucune sorte. Un tel déploiement 
représenterait une menace mondiale et constituerait 
un danger pour l’environnement et la survie même de 
l’humanité. Et c’est pourquoi, nous sommes inquiets 
de l’absence d’initiatives concrètes pour faire face à ce 
phénomène. Nous appuyons les mesures visant à ce que 
l’espace continue d’être considéré comme patrimoine 
de l’humanité et comme une zone de paix et de 
développement, de manière à empêcher sa militarisation 
et à favoriser la coopération internationale.

Mon pays est profondément préoccupé par les 
multiples attentats, conflits et menaces à la paix et la 
sécurité internationales observés dans le monde. Nous 
déplorons vivement les souffrances et les pertes de vies 
humaines, en particulier d’enfants, provoquées par les 
attaques aveugles un peu partout dans le monde.

Je tiens à dire qu’El Salvador considère que le 
développement humain et la sécurité sont des éléments 
indispensables et qui se complètent l’un l’autre pour que 
chacun être humain puisse librement exercer ses droits 
et contribuer au développement socioéconomique, à la 
gouvernance démocratique et au développement durable. 
C’est pourquoi mon gouvernement est déterminé à 
prévenir la violence et à combattre la criminalité 
et le terrorisme, ainsi que le prévoit l’objectif 16 du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030. 
Dans ce contexte, et conscient du fait que le commerce 
des armes a des effets nuisibles sur la vie de milliers 
de personnes dans notre région et à travers le monde, 
El Salvador a été parmi les 50 premiers pays à signer 
et ratifier le Traité sur le commerce des armes. Enfin, 
El Salvador renouvelle son engagement à continuer de 
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travailler et de participer aux efforts déployés dans les 
instances nationales, régionales et internationales.

M. Ahidjo (Cameroun) (parle en anglais) : Étant 
donné que c’est la première fois que ma délégation 
prend la parole à la présente session, je voudrais, avant 
toute chose, me joindre aux orateurs qui m’ont précédé 
et vous féliciter, Monsieur le Président, pour votre 
élection à la présidence  de la Première Commission. 
Mes félicitations vont également aux autres membres 
du Bureau. Je salue le brio avec lequel vous dirigez la 
session jusqu’ici et tiens à vous assurer du plein appui et 
de l’entière coopération de ma délégation pour garantir 
la réussite de nos travaux.

(l’orateur poursuit en français)

Le désarmement, la non-prolifération et la 
sécurité demeurent au cœur des préoccupations de la 
communauté internationale. À cet égard, le Cameroun 
réitère sa position en faveur du désarmement, notamment 
nucléaire. Notre souhait est que, par une volonté 
politique affirmée, les États Membres aplanissent les 
divergences de vues qui subsistent sur le principe, 
l’opportunité, les modalités, la portée ou le calendrier 
de mise en œuvre du désarmement. Nos préoccupations 
portent également et surtout sur les armes classiques, 
en particulier les armes légères et de petit calibre, ainsi 
que sur les nouveaux défis ou menaces à la paix et à la 
sécurité, notamment le terrorisme.

S’agissant des armes nucléaires, il faut dire 
qu’aujourd’hui encore, celles-ci posent un risque 
existentiel pour l’humanité et le régime mis en place pour 
les maîtriser reste incomplet. Le Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires (TICE) n’est toujours pas 
entré en vigueur. Les négociations n’ont pas commencé 
aussi bien sur les matières fissiles, que sur les garanties 
négatives de sécurité. Nous espérons cependant que la 
convocation en 2017 d’une conférence de l’Assemblée 
générale pour négocier un instrument juridiquement 
contraignant interdisant les armes nucléaires, telle que 
recommandée par le Groupe d’experts gouvernementaux 
mis en place à cet égard, facilitera par la suite le 
lancement rapide de négociations en vue de l’adoption 
d’un traité visant leur élimination complète.

Dans la catégorie des armes classiques, les armes 
légères et de petit calibre, les mines antipersonnel, les 
armes à sous-munitions et les restes explosifs de guerre 
continuent de tuer, de mutiler et de nourrir la violence 
armée dans de nombreuses régions du monde. Les 
instruments créés pour s’attaquer aux défis posés par 

ces armes doivent encore être consolidés, universalisés 
et mis en œuvre de manière efficace. Les défis en 
matière de sécurité liés au désarmement sont nombreux 
et continueront à susciter de graves inquiétudes de par le 
monde. C’est pourquoi nous devons redoubler d’efforts et 
faire preuve de plus de volonté politique pour consolider 
les succès jusqu’ici enregistrés et faire avancer l’agenda 
du désarmement et de la non-prolifération. La recherche 
d’un monde plus sûr doit  être abordée de manière 
globale grâce à des efforts soutenus déployés dans 
tous les domaines : nucléaire, chimique, biologique et 
balistique, à la fois sur terre, sur mer et dans l’espace.

Le Cameroun attache une grande importance aux 
efforts multilatéraux dans le domaine du désarmement. 
Mon pays a soutenu de manière constante toutes les 
initiatives visant à promouvoir la limitation des armes 
nucléaires et la réduction de la prolifération nucléaire. 
À travers son adhésion au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires, à l’Accord des garanties 
généralisées et son protocole additionnel, au TICE, à 
la Convention sur la notification rapide d’un accident 
nucléaire et au Traité de Pelindaba, pour ne citer que ces 
quelques exemples, lе Cameroun manifeste sa volonté 
permanente de contribuer à l’avènement d’un monde 
paisible, dépourvu d’armes de destruction massives y 
compris les armes nucléaires. Le besoin de la maîtrise 
et du contrôle des armes légères et de petit calibre, la 
recherche active de solutions aux nouvelles menaces que 
constitue le terrorisme revêtent la plus haute importance 
et priorité pour mon pays. Il est par conséquent urgent 
d’apporter des réponses adéquates à ces situations qui 
mettent en péril nos efforts de développement.

S’agissant plus particulièrement de la lutte contre 
le terrorisme, l’impérieuse nécessité de la mutualisation 
des efforts s’impose. C’est ainsi que, grâce à la 
coopération remarquable entre les pays du bassin du lac 
Tchad, la Force multinationale mixte a été créée et a porté 
un coup sérieux aux activités du groupe terroriste Boko 
Haram, en dépit de sa capacité de nuisance persistante. 
Nos pays se doivent d’éradiquer ce groupe et de mettre 
l’accent sur la reconstruction et l’amélioration des 
conditions de vie des populations, afin de prévenir 
efficacement la montée des extrémismes et de toutes les 
violences qui l’accompagnent. Le Cameroun, comme 
tous ses voisins du bassin du lac Tchad, ne ménagera 
aucun effort pour parvenir à cet objectif.

Nous saisissons cette occasion pour réitérer 
les remerciements de notre gouvernement à tous 
les partenaires bilatéraux et multilatéraux qui nous 
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accompagnent dans cette lutte sur les plans sécuritaire, 
humanitaire, diplomatique et du développement. 
Un certain nombre de projets sont en place dans ces 
domaines et nous sollicitons un engagement plus accru 
de ces partenaires, compte tenu de l’ampleur des besoins.

Mme Higgie (Nouvelle-Zélande) (parle en 
anglais) : La délégation néo-zélandaise vous souhaite 
plein succès, Monsieur l’Ambassadeur Boukadoum, 
tandis que vous conduisez les travaux de la Première 
Commission cette année pour dresser le bilan annuel 
des évolutions intervenues dams les domaines du 
désarmement et du contrôle des armements et fixer les 
orientations à suivre pour les 12 prochains mois.

La délégation de votre pays à Genève vous aura 
sans doute informé, Monsieur le Président, que les débats 
qui s’y sont déroulés cette année ont donné un nouveau 
souffle aux objectifs de désarmement nucléaire. Nous 
tenons à exprimer officiellement nos remerciements à 
l’Ambassadeur Thani Thonghakdi, de la Thaïlande, 
pour le brio et les efforts acharnés dont il a fait montre 
à la tête du Groupe de travail à composition non limitée 
chargé de faire avancer les négociations multilatérales 
sur le désarmement nucléaire. Ceux qui ont eu la chance 
de participer aux réunions du Groupe de travail peuvent 
attester de son dynamisme et de son inventivité. Le 
Groupe a également travaillé de manière très ouverte, 
invitant tous les États Membres sans exception à prendre 
part à ses travaux. Il a également été ouvert dans le sens 
où il a permis de dégager ou de forger ce que j’appellerai 
« un nouveau courant de pensée majoritaire ».

Ce qui n’était au début du Groupe du travail à 
composition non limitée que l’expression discrète des 
positions régionales, à travers les voix de l’Afrique, 
de la Communauté des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes, de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est et d’autres groupements comme celui de ma 
propre région du Pacifique, chacune avec une vision 
légèrement différente de la voie à suivre, a culminé à 
la dernière réunion du Groupe de travail en une vision 
unique défendue à l’unisson. Cette vision, on la retrouve 
dans la recommandation avancée par le Groupe de 
travail au paragraphe 67 de son rapport (voir A/71/371), 
qui préconise la convocation en 2017 d’une conférence 
de l’ONU afin de négocier un instrument juridiquement 
contraignant interdisant les armes nucléaires de manière 
à aboutir à leur totale élimination.

Toutefois, il ne faudrait pas croire qu’il s’agit là 
d’une vision nouvelle ou révolutionnaire. Après tout, ce 
n’est simplement qu’une feuille de route pour parvenir 

à un objectif fixé il y a bien longtemps et qui nous a 
été promis à tous dans le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires (TNP). Toute suggestion tendant 
à faire croire que la vision du Groupe de travail ne 
tient pas compte des positions et intérêts des autres 
États en matière de sécurité ignore la promesse qui 
figure à l’article VI du Traité et le fait que ce dernier 
jouit d’une adhésion quasi universelle. Cela fait aussi 
abstraction de l’engagement sans équivoque pris 
en 2000 et 2010 par les cinq puissances nucléaires de 
renoncer à leurs armements nucléaires. Comme l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice sur la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires 
(A/51/218, annexe) a permis de l’établir clairement, la 
question n’est pas de savoir si mais quand ces armes 
seront interdites.

Certains estiment que ce n’est pas le bon moment. 
Mais une telle position fait fi de ce qui est dit dans le 
neuvième alinéa du préambule de la nouvelle version 
du projet de résolution, publié cette année sous la cote 
A/C.1/71/L.41, concernant la suite à donner aux travaux 
du Groupe de travail à composition non limitée, à savoir 
que le climat international actuel fait qu’il est d’autant 
plus urgent de promouvoir le multilatéralisme et une 
attention accrue aux questions de désarmement et de 
non-prolifération. Quand les temps sont troublés, il 
est encore plus avantageux que d’habitude de mettre 
en place et de préserver des systèmes et mécanismes 
fondés sur des règles.

Ma délégation se félicite donc de cette occasion 
de faire évoluer le mécanisme essentiel pour le 
désarmement nucléaire. Ce faisant nous nous appuierons 
sur le cadre établi par le TNP, ce qui permettra d’asseoir 
solidement la mise en œuvre de toutes ses dispositions 
et de promouvoir ses valeurs fondamentales, y 
compris le respect du droit international humanitaire 
et son objectif principal de protéger les civils contre 
une action militaire, qui est au cœur également de la 
mission de l’ONU. Le fait que le droit international 
humanitaire est régulièrement bafoué dans le contexte 
de la terrible situation qui règne en Syrie, et à vrai dire 
ailleurs également, n’est nullement une raison pour 
laisser un échec en justifier un autre. La communauté 
internationale doit impérativement tenir la promesse 
du TNP en faisant en sorte que l’interdiction qui frappe 
les deux autres types d’armes de destruction massive 
que sont les armes chimiques et biologique vaille aussi 
désormais pour les armes nucléaires.
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Afin de respecter la limite de temps que vous 
avez fixée, Monsieur le Président, je n’aborderai pas 
aujourd’hui la manière dont la Nouvelle-Zélande 
envisage les évolutions intervenues dans les autres 
grands domaines qui occupent la Première Commission. 
Notre analyse sera présentée dans les déclarations 
que nous ferons à l’occasion des débats thématiques à 
venir. La seule question sur laquelle je voudrais faire 
un commentaire, toutefois, est celle du Traité sur le 
commerce des armes.

Je tiens à remercier tout particulièrement le Nigéria 
pour la manière attentive dont il a présidé aux destinées 
du Traité sur le commerce des armes au cours de l’année 
écoulée. Ce fut un véritable honneur pour la Nouvelle-
Zélande que d’en avoir été un des Vice-Président 
pendant cette même période. Et je félicite la Finlande 
qui vient de prendre la succession de la présidence de 
la Conférence des États parties. Nous savons que les 
questions clefs qui se posent maintenant au Traité, 
à savoir son universalisation et son application, sont 
entre de bonnes mains avec la présidence finlandaise. 
Nous entendons jouer notre rôle, notamment en tant 
que membre du Comité de sélection, dans l’examen 
des projets présentés aux fins d’un financement par le 
Fonds d’affection volontaire pour la mise en œuvre du 
Traité. La Nouvelle-Zélande se félicite d’avoir versé 
près de 100 000 dollars à ce fonds pour la réalisation de 
projets en Afrique et dans le Pacifique.

Nous estimons que le Traité sur le commerce des 
armes est un exemple récent remarquable de la capacité 
de la communauté internationale de s’acquitter de ses 
responsabilités et de mettre en place des systèmes fondés 
sur des règles afin d’améliorer la sécurité et le bien-être 
de nos populations. Toutefois, le Traité est encore très 
jeune, puisqu’il n’a été adopté par l’Assemblée générale 
qu’il n’y a qu’un peu plus de trois ans. C’est pourquoi 
nous comprenons bien qu’il a été nécessaire pendant cette 
période initiale de mettre l’accent avant tout sur la mise 
en place des structures et procédures de gouvernance 
du Traité. Maintenant que celles-ci sont en place et que 
son secrétariat a été dûment constitué, les pays qui sont 
parties au Traité vont pouvoir désormais consacrer toute 
leur attention à faire en sorte qu’il tienne ses promesses 
sur les plans humanitaire et de la sécurité.

M. Ri Tong Il (République populaire démocratique 
de Corée) (parle en anglais) : Je tiens tout d’abord à 
vous féliciter chaleureusement, Monsieur le Président, 
pour votre élection à la présidence de la Commission. 
Je suis certain que, sous votre direction compétente, les 

travaux de la Commission seront couronnés de succès. 
Je vous assure du plein appui et de la coopération de ma 
délégation.

La délégation de la République populaire 
démocratique de Corée s’associe à la déclaration 
prononcée par le représentant de l’Indonésie au nom du 
Mouvement des pays non alignés (voir A/C.1/71/PV.2).

L’aspiration commune et la volonté de l’humanité 
sont de vivre dans un monde pacifique et sûr débarrassé 
des armes nucléaires. Pour édifier un monde pacifique, le 
désarmement, en particulier le désarmement nucléaire, 
est de la plus haute importance. Dans ce contexte, la 
République populaire démocratique de Corée appuie 
pleinement la lutte mondiale pour l’élimination totale 
des armes nucléaires. Quant au désarmement nucléaire, 
sa réalisation dépend en grande partie des puissances 
nucléaires et de leurs stocks d’armes nucléaires. Au 
fil des ans, les États dotés des plus importants stocks 
d’armes nucléaires ont accéléré le perfectionnement de 
ces armes dans toute la mesure possible, tout en ne faisant 
quasiment rien pour réduire leurs arsenaux nucléaires.

Les États-Unis, première puissance nucléaire 
mondiale et seul pays du monde à avoir utilisé des armes 
nucléaires contre l’humanité, a récemment annoncé 
un nouveau programme de modernisation de toutes 
ses armes nucléaires existantes, lequel pose une grave 
menace à la paix et à la sécurité internationales. Ce 
programme durera trois ans et sera financé à hauteur 
de 1 000 milliards de dollars, ce qui représente une 
somme astronomique. Je le répète, 1 000 milliards de 
dollars. Néanmoins, les États-Unis évoquent souvent 
la prétendue vision d’un monde exempt d’armes 
nucléaires. Ce n’est qu’une manœuvre hypocrite censée 
tromper le monde, et rien de plus qu’un écran de fumée 
visant à couvrir leur stratégie de monopole nucléaire et 
d’hégémonie mondiale. Les manœuvres constantes des 
États-Unis visant à moderniser leurs armes nucléaires 
mettent activement au défi la volonté de l’humanité de 
vivre dans un monde débarrassé des armes nucléaires.

La délégation de la République populaire 
démocratique de Corée est fermement convaincue que 
la Première Commission doit rechercher des moyens de 
réaliser le désarmement nucléaire. Dans ce contexte, la 
République populaire démocratique de Corée participe 
activement aux discussions sur les questions de 
désarmement et joue un rôle extrêmement constructif. 
L’absence persistante de progrès dans le cadre des 
délibérations sur les questions de désarmement est liée 
à la controverse actuelle s’agissant de déterminer quel 
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objectif est prioritaire – le désarmement nucléaire ou 
la non-prolifération. À cet égard, il est extrêmement 
important de prendre en compte le fait que les menaces 
nucléaires immédiates et imminentes n’ont rien à voir 
avec la non-prolifération, mais plutôt avec la présence 
d’armes nucléaires pleinement opérationnelles, prêtes 
à être lancées dans n’importe quelle direction, à 
n’importe quel moment, que ce soit accidentellement ou 
intentionnellement.

Il est regrettable que les armes nucléaires soient 
utilisées de manière f lagrante comme moyen de chantage 
à des fins de domination mondiale et d’ingérence, ce 
qui suscite de profondes préoccupations au sein de la 
communauté internationale. Les puissances nucléaires 
qui possèdent les armes nucléaires les plus sophistiquées 
accentuent la menace nucléaire en élaborant des plans 
pour effectuer des frappes nucléaires préventives contre 
des pays indépendants et en organisant constamment 
des manœuvres de guerre nucléaire. Un exemple 
typique de menace nucléaire est celle que font peser les 
États-Unis sur la République populaire démocratique 
de Corée. La communauté internationale est de plus 
en plus préoccupée par l’évolution de la situation dans 
la péninsule coréenne, et une guerre extrêmement 
dangereuse est imminente dans cette partie du monde. 
Elle pourrait être déclenchée par un affrontement 
d’armes nucléaires ou d’armes classiques. La République 
de Corée a mené de nouveau et à plusieurs reprises des 
manœuvres militaires conjointes avec les États-Unis 
cette année, avec la participation de centaines de 
milliers de soldats et de membres des forces spéciales 
et en mobilisant les moyens nécessaires pour effectuer 
des frappes nucléaires, ce qui suffirait largement à 
mener une guerre ouverte pour déloger les dirigeants 
de la République populaire démocratique de Corée et 
occuper Pyongyang.

Il y a quelques jours, les États-Unis sont 
allés jusqu’à survoler l’espace aérien de la ligne de 
démarcation militaire dans la péninsule coréenne avec 
des bombardiers nucléaires stratégiques pleinement 
armés, et ils continuent d’organiser des exercices 
quasiment belliqueux, les uns à la suite des autres, en 
vue de mener des frappes précises contre l’immeuble 
qui abrite le chef suprême de la République populaire 
démocratique de Corée, les installations nucléaires 
et les bases stratégiques de lancement de roquettes et 
leurs missiles de croisière. Les exercices militaires 
conjoints innovants, agressifs et provocateurs 
organisés quotidiennement par les États-Unis, ainsi 
que la décision officielle de déployer des systèmes 

antimissiles balistiques Terminal High Altitude Area 
Defense en République de Corée, indiquent clairement 
que le programme des États-Unis visant à planifier une 
frappe nucléaire est entré dans une phase irresponsable 
de mise en œuvre. Face à la perpétuation des menaces 
nucléaires créées par les États-Unis, la République 
populaire démocratique de Corée n’a eu d’autre option 
que de prendre la décision stratégique de se doter de sa 
propre force de dissuasion nucléaire. C’est une mesure 
de légitime défense qui vise à préserver la souveraineté 
nationale et le droit de mon pays à exister et à survivre.

La position inébranlable de la République 
populaire démocratique de Corée consiste à s’appuyer 
sur une force de dissuasion nucléaire, à éliminer la cause 
profonde du danger de guerre nucléaire imposé par les 
États-Unis et à défendre la paix et la sécurité régionales 
et mondiales. Cependant, le Conseil de sécurité a 
déterminé, de manière arbitraire, que seuls les essais 
nucléaires, les lancements de satellites et de roquettes 
effectués par la République populaire démocratique 
de Corée représentent une menace à la paix et à la 
sécurité internationales, et il a adopté des règles pour 
les interdire. Aucun article de la Charte des Nations 
Unies ni aucune disposition du droit international 
ne stipule que la mise à l’essai d’armes, notamment 
les essais nucléaires, les lancements de satellites et 
de roquettes, constitue une menace à la paix et à la 
sécurité internationales. Si de telles dispositions étaient 
présentes dans la Charte ou le droit international en 
vigueur, le Conseil de sécurité aurait-il gardé le silence 
au sujet des quelque 2 000 essais nucléaires, lancements 
de satellites et de roquettes effectués bien avant que la 
République populaire démocratique de Corée n’effectue 
ses essais et lancements?

Même si les exercices militaires conjoints menés 
chaque année en République de Corée posent une menace 
claire et active à la paix et à la sécurité internationales 
du fait de leur nature agressive et offensive, le Conseil 
de sécurité détourne systématiquement le regard. Le 
sens véritable des prétendues sanctions adoptées par 
le Conseil de sécurité contre la République populaire 
démocratique de Corée est que leur adoption constitue 
un abus de pouvoir pur et simple dont l’objectif est de 
promouvoir un objectif politique et d’utiliser la Charte 
de manière abusive. Un État Membre digne de ce 
nom doit chercher à comprendre si les résolutions du 
Conseil de sécurité concernant la République populaire 
démocratique de Corée sont légitimes et ont une base 
morale et se faire une opinion objective et juste.
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Les manœuvres militaires agressives impliquant 
l’utilisation d’armes et de menaces à l’encontre 
de la souveraineté, de l’intégrité territoriale et de 
l’indépendance d’États Membres sont considérées 
comme une violation f lagrante des principes consacrés 
par la Charte et ont été dénoncées comme des actes 
d’agression dans le document final adopté lors du dix-
septième Sommet des chefs d’État et de gouvernement 
du Mouvement des pays non alignés, qui s’est tenu en 
septembre dernier au Venezuela. Le même document 
final a exprimé de graves préoccupations concernant 
les résolutions assorties de sanctions adoptées par le 
Conseil de sécurité à l’égard de non-membres, parce 
qu’elles ne se fondent pas sur un motif juridique adéquat 
et bafouent l’impartialité et la justice. Il a, par ailleurs, 
réprouvé et rejeté le fait de nier ou d’empiéter sur le droit 
de développer et d’utiliser l’espace à des fins pacifiques, 
qui est un droit légitime des États souverains.

Une déclaration a été adoptée à la récente 
réunion du Groupe des 77, qui s’est tenue en marge 
de l’Assemblée générale, condamnant les sanctions 
unilatérales imposées à la République populaire 
démocratique de Corée et exigeant leur levée immédiate. 
Tout cela atteste clairement que plus de 100 pays, soit 
la majorité des États Membres de l’ONU, réprouvent et 
rejettent les manœuvres sans précédent de la part des 
États-Unis et de ses partisans visant à isoler et à étouffer 
la République populaire démocratique de Corée.

La paix est une aspiration de longue date du 
peuple coréen, et ce, plus que de tout autre pays présent 
ici. Nous vivons sous la menace constante d’une guerre 
nucléaire depuis plus de 60 ans. Je le répète, depuis 
plus de 60 ans. La paix, qui est le bien le plus précieux 
aux yeux du peuple coréen, ne saurait être accordée par 
qui que ce soit, pas plus qu’elle ne peut être achetée en 
échange de quoi que ce soit. Elle ne peut être garantie 
que lorsque le peuple coréen est suffisamment fort, 
et ne peut être assurée que par ses propres forces. La 
République populaire démocratique de Corée dispose 
d’une force de dissuasion nucléaire afin de contrer la 
menace nucléaire venant des États-Unis d’Amérique et 
de sauvegarder les intérêts supérieurs du pays, la sécurité 
de la nation et la paix. L’option nucléaire correspond à 
la ligne politique adoptée par la République populaire 
démocratique de Corée.

Tant que les impérialistes continueront de 
recourir au chantage nucléaire et aux mesures 
arbitraires, la République populaire démocratique de 
Corée s’en tiendra à sa ligne stratégique qui consiste 

à promouvoir simultanément le développement 
économique et l’expansion de ses forces armées 
nucléaires. Elle continuera d’étoffer ses forces nucléaires 
d’autodéfense tant en quantité qu’en qualité. Les essais 
d’ogives nucléaires, qui ont été récemment menés avec 
succès, ont démontré que la République populaire 
démocratique de Corée était à la fois fermement décidée 
et manifestement prête à faire face à tout adversaire en 
cas de provocation. Cela fait partie des contre-mesures 
importantes qui seront employées pour répondre à la 
menace d’une guerre nucléaire et aux attaques hostiles 
de la part des États-Unis d’Amérique, qui s’en prennent 
violemment au droit de légitime défense de notre pays, y 
compris par l’imposition de sanctions illégales.

Comme la République populaire démocratique 
de Corée l’a fait savoir publiquement, la standardisation 
de ses ogives nucléaires lui permettra d’en produire 
différents types, plus petites, légères et diversifiées, 
et dotées d’une plus grande force de frappe, dans les 
quantités souhaitées. Ainsi qu’elle l’a clairement déclaré, 
en tant qu’État responsable doté d’armes nucléaires, elle 
ne les utilisera pas en premier à moins que des forces 
d’agression qui lui sont hostiles ne violent sa souveraineté 
en recourant à des armes nucléaires. Comme indiqué 
précédemment, la République populaire démocratique 
de Corée continuera à respecter scrupuleusement son 
engagement en faveur de la non-prolifération nucléaire 
et à œuvrer en faveur d’une dénucléarisation mondiale. 
Notre force de dissuasion nucléaire ne constitue pas une 
menace pour les États non dotés d’armes nucléaires ni 
les zones exemptes d’armes nucléaires de par le monde.

L’utilisation pacifique de l’espace est le droit 
souverain, légitime et inaliénable de tous les États. 
Nous avons testé avec succès des moteurs-fusées de 
forte puissance qui ont été mis au point pour la première 
fois en République populaire démocratique de Corée 
pour le lancement de satellites géostationnaires. La 
réussite de ces essais constitue une garantie scientifique 
et technologique ferme pour le développement et la 
mise au point d’un lanceur de satellites géostationnaires 
dans le cadre du programme national quinquennal 
de développement spatial. La République populaire 
démocratique de Corée promouvra les échanges 
et la coopération avec les organisations spatiales 
internationales et les institutions spatiales d’autres pays. 
Comptant fièrement parmi les 10 puissances spatiales, 
elle va également poursuivre, avec grand enthousiasme, 
ses efforts sur la voie de la conquête de l’espace, tout 
en veillant à la transparence et à la conformité avec les 
normes et pratiques internationales.
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M. Perera (Sri Lanka) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, la délégation sri-lankaise souhaite se joindre 
à toutes les autres délégations pour vous féliciter, 
Monsieur le Président, ainsi que les autres membres du 
Bureau, de votre élection. Je tiens également à remercier 
l’Ambassadeur Karel van Oosterom, Représentant 
permanent du Pays-Bas, de sa conduite avisée des 
travaux de la Première Commission à sa soixante-
dixième session.

Ma délégation s’associe à la déclaration faite par 
le représentant de l’Indonésie au nom du Mouvement 
des pays non alignés (voir A/C.1/71/PV.2).

Cette année, nous délibérons à la présente session  
de la Première Commission, alors que le monde entier 
se prépare à mettre en œuvre, à l’échelon national, le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
en particulier l’objectif 16, qui vise à promouvoir 
l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à 
tous aux fins du développement durable, ciblant une 
réduction significative « partout dans le monde, [de] 
toutes les formes de violence et [d]es taux de mortalité 
qui y sont associés ». Dans ce contexte, une réduction 
mondiale des armements et le désarmement revêtent 
une importance significative, car ce sont des impératifs 
si nous voulons édifier des sociétés pacifiques et 
détourner des armements des ressources dont on a tant 
besoin pour le développement durable.

L’emploi d’armes nucléaires est la menace la 
plus grave qui pèse sur l’humanité et la survie de la 
civilisation. Dans ce contexte, la nécessité de parvenir 
à un monde exempt d’armes nucléaires et d’armes de 
destruction massive se fait fortement sentir. Nous 
sommes convaincus qu’un plan transparent, viable 
et crédible de désarmement nucléaire multilatéral est 
indispensable afin d’atteindre l’objectif ultime d’un 
monde exempt d’armes nucléaires. Le renforcement 
des traités relatifs au désarmement est essentiel si nous 
voulons garantir un régime de désarmement nucléaire 
fondé sur des règles. À cet égard, nous tenons à 
réaffirmer la valeur primordiale du multilatéralisme et 
l’importance générale des traités et du droit international 
dans la réalisation de l’objectif du désarmement.

Alors que la communauté internationale continue 
d’être confrontée à la menace du terrorisme et au 
danger croissant de déstabilisation d’États établis, le 
risque de voir des armes nucléaires, leurs vecteurs et 
des matières connexes tomber entre les mains d’acteurs 
non étatiques est en passe de devenir une réalité qui 
aura de lourdes conséquences pour l’humanité. Nous 

devons de toute urgence nous pencher sur cette question 
grave. Il faut absolument améliorer la coordination des 
efforts aux niveaux national, sous-régional, régional et 
international, afin de renforcer la riposte mondiale à ces 
graves défis et à la menace qu’ils font peser sur la paix 
et la sécurité internationales.

Comme nous l’avons dit à maintes reprises, 
l’élimination totale des armes nucléaires est l’unique 
garantie absolue contre l’emploi ou la menace d’emploi 
de ces armes. À cet égard, tous les États ont l’obligation 
de négocier de bonne foi pour atteindre l’objectif de 
l’élimination totale des armes nucléaires. Alors que les 
États dotés de l’arme nucléaire doivent faire des progrès 
dans l’élimination de leurs stocks, les essais d’armes 
nucléaires effectués par les États Membres de l’ONU, 
qui compromettent la paix et la stabilité dans le monde, 
doivent être dénoncés. Sri Lanka demeure résolue à 
œuvrer avec tous les États et les autres parties prenantes 
pour rendre possible le désarmement nucléaire et mettre 
à portée de main l’utilisation des technologies nucléaires 
à des fins pacifiques. La détermination de Sri Lanka à 
éliminer la menace que font peser les armes nucléaires 
est reflétée dans les obligations conventionnelles 
internationales auxquelles elle a souscrit en matière 
de désarmement.

Aujourd’hui plus que jamais, prévenir, combattre 
et éliminer le commerce illicite des armes légères et de 
petit calibre exige des efforts concertés de la part de tous 
les pays. Cela est particulièrement important dans le 
contexte de la cible 4 de l’objectif 16 de développement 
durable, en vertu de laquelle le monde a décidé de 
réduire nettement le trafic illicite d’armes d’ici à 2030. 
L’accumulation et la propagation d’armes légères et 
de petit calibre continuent d’alimenter les conflits et 
de provoquer des souffrances dans de nombreuses 
régions du monde. Ayant connu un conflit long de près 
de 30 ans, ainsi que la destruction gratuite qui résulte du 
commerce illicite de ces armes, Sri Lanka a parfaitement 
conscience de la gravité de cette question. Il est notoire 
que les groupes armés non étatiques font largement 
usage de l’accès facile et illicite aux armes légères et 
de petit calibre qui existe actuellement dans le monde 
pour se procurer et utiliser ces armes aux répercussions 
meurtrières sur les populations.

En tant que signataire du Programme d’action 
en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects, Sri 
Lanka a mis en place une commission nationale contre 
la prolifération des armes illicites de petit calibre, afin 
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d’être en mesure de lutter contre la multiplication de 
ces armes à Sri Lanka. Dans ce contexte, nous nous 
félicitons de l’adoption du document final de la sixième 
Réunion biennale des États pour l’examen de la mise 
en œuvre du Programme d’action en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects.

Sri Lanka a toujours argué que l’espace extra-
atmosphérique faisait partie du patrimoine commun 
de l’humanité. Toute l’humanité devrait avoir des 
possibilité égales d’explorer et d’utiliser l’espace à des 
fins pacifiques et dans l’intérêt commun de l’humanité 
par le biais de la coopération. Dans ce contexte, tous les 
acteurs spatiaux ont la responsabilité de veiller à ce que 
l’espace extra-atmosphérique soit exempt de tout conflit 
et d’empêcher qu’il ne devienne le théâtre d’une course 
aux armements. Or la possible militarisation de l’espace 
et le déploiement potentiel d’armes dans ce milieu ont 
fait de l’espace une zone très disputée et une source 
de futurs conflits. Par conséquent, le cadre juridique 
en place pour l’espace extra-atmosphérique doit être 
renforcé car le climat politique autour de la viabilité et 
de la sécurité de l’espace s’est radicalement transformé. 
Selon nous, la conclusion d’un accord international sur 
la prévention d’une course aux armements dans l’espace 
permettrait d’en éviter les conséquences catastrophiques 
pour l’humanité.

Le débat d’aujourd’hui nous donne l’occasion 
de réfléchir également au mécanisme multilatéral des 
Nations Unies pour le désarmement. À cet égard, nous 
prenons acte du rôle de la Conférence du désarmement, 
unique instance multilatérale de négociation sur 
le désarmement dont dispose la communauté 
internationale. Il est toutefois décourageant de noter 
que la Conférence se trouve depuis maintenant 20 ans 
dans une impasse persistante, et nous regrettons qu’il 
n’ait pas été possible d’adopter un programme de 
travail substantiel cette année. Pour faire la preuve de 
la pertinence de la Conférence du désarmement, il est 
important que celle-ci entame des travaux de fond au 
plus tôt, sur la base d’un programme de travail complet.

Nous réaffirmons également le caractère 
central de la Commission du désarmement, dont la 
composition est universelle, car elle est le seul organe 
délibérant spécialisé du mécanisme multilatéral pour le 
désarmement chargé d’examiner des questions précises 
de désarmement et de faire des recommandations 
concrètes à l’Assemblée générale. Toutefois, il est à 
déplorer que la Commission ne soit parvenue à aucun 

résultat tangible ces 16 dernières années. Qu’il soit 
impossible de trouver un terrain d’entente sur la manière 
d’aller de l’avant est une réalité à laquelle nous devons 
tous, en tant qu’États Membres de l’ONU, réfléchir 
sérieusement et nous ne devons ménager aucun effort 
pour sortir de cette impasse.

L’importance de l’éducation et de la recherche en 
matière de désarmement doit également être soulignée. 
À cet égard, nous tenons à saluer le travail effectué 
par l’Institut des Nations Unies pour la recherche sur 
le désarmement (UNIDIR). Il est vital que le travail 
de l’UNIDIR soit soutenu par le nombre le plus large 
possible d’États Membres, pour qu’il puisse mener à 
bien son mandat sans équivalent.

Les mécanismes de désarmement régionaux 
jouent un rôle important en complément et à l’appui du 
programme mondial pour la paix et le désarmement. 
À cet égard, nous tenons à dire notre satisfaction des 
activités menées par le Centre régional des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans 
le Pacifique. Nous sommes reconnaissants envers le 
Gouvernement népalais du soutien qu’il apporte au 
Centre pour lui permettre de fonctionner à partir de 
Katmandou. Nous estimons qu’il est impératif que le 
Centre régional, conformément à la résolution 70/65, 
rapatrie au plus tôt ses activités à Katmandou depuis 
Bangkok, où le Centre a été temporairement réinstallé 
après le tremblement de terre de l’an dernier.

Enfin, il me plaît d’informer la Commission que 
Sri Lanka présentera en Première Commission le projet 
de résolution intitulé « Convention sur l’interdiction ou 
la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination », au titre du point 102 de l’ordre du 
jour. Conformément à la pratique en vigueur, Sri Lanka 
déposera ce projet de résolution annuel en sa qualité 
de Président sortant de la Réunion des Hautes Parties 
contractantes à la Convention sur certaines armes 
classiques. Le texte du projet de résolution a déjà été 
convenu par les délégations à Genève et distribué aux 
délégations établies à New York. Ma délégation espère 
que nos travaux de la présente session de fond de la 
Première Commission seront constructifs.

M. Nardi (Liechtenstein) (parle en anglais) : 
Les objectifs principaux des efforts multilatéraux de 
désarmement et de limitation des armements sont 
la prévention des conflits armés et des souffrances 
humaines qui en résultent, ainsi que la préservation de 
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la stabilité internationale. Les États doivent faire tout 
leur possible pour parvenir à un désarmement général 
et complet sous un contrôle international efficace. 
Plus important encore, les efforts de désarmement 
doivent tenir dûment compte du droit relatif aux droits 
de l’homme et du droit international humanitaire en 
vigueur afin de maximiser la légitimité de ces efforts et 
leur mise en œuvre par tous les acteurs.

Aucune sécurité véritable ne pourra être 
instaurée tant que les armes de destruction massive 
existeront. Les États doivent prendre toutes les mesures 
envisageables pour mettre fin à la prolifération de ces 
armes et empêcher leur mise au point et leur utilisation. 
Malheureusement, les tendances actuelles ne vont pas 
dans ce sens. Nous sommes consternés par l’utilisation 
répétée d’armes chimiques en Syrie, confirmée par 
le Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) et de 
l’Organisation des Nations Unies, et nous demandons 
que les auteurs de ces crimes répondent intégralement de 
leurs actes. Nous sommes également préoccupés par les 
informations faisant état d’attaques à l’arme chimique au 
Darfour, et nous exhortons le Gouvernement soudanais 
à apporter son entière coopération à toute enquête future 
de l’OIAC.

Le récent essai nucléaire effectué par la 
République populaire démocratique de Corée porte un 
coup supplémentaire au régime de non-prolifération et 
de désarmement nucléaire mis en place par le Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP). 
Outre cet essai récent, l’absence de progrès vers 
l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires (TICE) continue également de 
saper les efforts mondiaux de désarmement et de non-
prolifération. Cela fait courir un risque permanent 
à la paix et la sécurité internationales. L’équilibre du 
régime établi par le TNP a été compromis par l’absence 
de progrès dans le domaine du désarmement, l’un de 
ses principaux piliers. Il n’existe qu’une seule garantie 
de protection intégrale contre les armes nucléaires : 
le désarmement complet. Le TNP est une composante 
importante de la prévention de la propagation des armes 
nucléaires. Il est donc indispensable de parvenir sans 
plus attendre à l’universalité du TNP. Cela étant, nous 
devons en particulier nous attacher sérieusement à la 
mise en œuvre des trois piliers du TNP.

Les armes nucléaires sont le seul type d’armes de 
destruction massive à ne pas encore avoir été interdit 
par une convention internationale, alors même que 

leurs incidences humanitaires et environnementales 
considérables sont notoires. C’est pourquoi nous saluons 
l’initiative qu’a eue un groupe interrégional de pays 
pour faire avancer les discussions sur une interdiction 
des armes nucléaires. Cette initiative encourage 
à poursuivre de bonne foi des négociations sur le 
désarmement nucléaire, comme le prévoit l’article VI du 
TNP. Une telle interdiction devrait également faire fond 
sur le TICE et sur les traités portant création de zones 
exemptes d’armes nucléaires.

Nous sommes favorables à la convocation, en 
2017, d’une conférence universelle et sans exclusive des 
Nations Unies, à laquelle la société civile participerait 
activement, pour négocier un instrument juridiquement 
contraignant visant à interdire les armes nucléaires. 
Une action nationale est également indispensable aux 
efforts pour faire en sorte que les armes nucléaires 
appartiennent au passé. Le Liechtenstein a déjà interdit 
toutes les armes de destruction massive, ainsi que le 
financement, le courtage, la mise au point, la production, 
l’acquisition, le transfert à quiconque, l’importation, 
l’exportation, le transport en transit, le stockage ou la 
possession de ces armes. Nous espérons que d’autres 
États prendront des mesures législatives analogues.

Les armes classiques continuent de faire le plus 
grand nombre de victimes en période de conflit armé, 
notamment parmi les civils. Ces dernières années, 
l’une des principales causes des souffrances infligées 
aux civils a été l’utilisation d’armes explosives dans les 
zones peuplées. L’incidence humanitaire de ces armes 
nous inquiète vivement. C’est la raison pour laquelle 
le Liechtenstein s’est engagé, lors du Sommet mondial 
sur l’action humanitaire, à promouvoir et renforcer la 
protection des civils et des biens de caractère civil en 
s’efforçant de prévenir les dégâts civils dus à l’emploi de 
ces armes explosives dans des zones peuplées. De plus, 
le Liechtenstein appuie fermement l’appel lancé par le 
Secrétaire général aux parties à un conflit pour qu’elles 
s’abstiennent d’utiliser ces armes, ainsi que son appel à 
rédiger un engagement politique à cet effet.

M. Sano (Japon) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, je tiens à vous féliciter, Monsieur le Président, 
pour votre accession à la présidence de la Première 
Commission, et à vous assurer du plein appui et de 
l’entière coopération de ma délégation. Je me réjouis à 
la perspective de travailler en étroite collaboration avec 
vous et votre équipe.

Le Japon, qui est le seul pays à avoir fait l’objet 
de bombardements atomiques en temps de guerre, a 
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toujours promu avec enthousiasme le désarmement et 
la non-prolifération nucléaires en vue de l’avènement 
d’un monde exempt d’armes nucléaires. Sur fond 
de changements importants dans le domaine du 
désarmement nucléaire au cours des dernières années, 
la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) 
en 2015 n’est pas parvenue à un accord sur le fond 
du projet de document final et en conséquence, n’a 
pas formulé de directives relatives au désarmement 
nucléaire pour la période allant jusqu’à 2020, alors 
que l’impasse dans laquelle se trouve la Conférence du 
désarmement depuis près de 20 ans continue d’exacerber 
les sentiments de frustration chez les États non dotés 
d’armes nucléaires en raison de la lenteur des progrès 
réalisés en matière de désarmement nucléaire. En outre, 
le Groupe de travail à composition non limitée chargé 
de faire avancer les négociations multilatérales sur le 
désarmement nucléaire, qui s’est réuni à Genève, n’a pas 
été en mesure d’adopter un rapport de consensus malgré 
les efforts déployés par de nombreux États pour aplanir 
les divergences au sujet de la manière d’aborder le 
désarmement. Tous ces faits nous préoccupent vivement.

Le Japon a toujours soutenu que les États dotés 
d’armes nucléaires, qui sont les principales parties 
prenantes, doivent impérativement participer aux 
négociations sur le désarmement nucléaire afin que 
les mesures de désarmement soient efficaces. Nous 
sommes convaincus que le meilleur moyen d’instaurer 
un monde exempt d’armes nucléaires consiste à 
prendre des mesures pratiques et concrètes, en tenant 
pleinement compte des considérations de sécurité des 
régions qui font face à des menaces liées aux armes 
nucléaires, comme celles détenues par la République 
populaire démocratique de Corée. Quels que soient les 
voies et moyens que nous adoptons pour atteindre notre 
objectif commun, nous devons éviter d’approfondir les 
divisions et la fragmentation au sein de la communauté 
internationale et œuvrer plutôt à des efforts consensuels 
pour faire avancer les mesures de désarmement nucléaire.

Le TNP est la pierre angulaire du régime mondial 
de désarmement et de non-prolifération nucléaires. Le 
Japon estime qu’il est impératif de redoubler d’efforts 
à l’échelle internationale pour renforcer davantage 
le TNP, en vue de garantir la paix et la stabilité dans 
le monde entier. Dans le même ordre d’idées, nous 
demandons une fois de plus aux États dotés d’armes 
nucléaires de prendre les mesures énoncées dans 
les documents finals des Conférences d’examen de 
1995, 2000 et 2010. En outre, nous prions instamment 

les États dotés d’armes nucléaires de prendre d’autres 
mesures concrètes de désarmement pendant le cycle 
d’examen du TNP pour la période 2015-2020. Entre 
autres choses, le Japon insiste sur l’importance pour 
ces pays d’améliorer la transparence s’agissant de leurs 
arsenaux nucléaires et de redoubler d’efforts à cet égard, 
notamment en publiant des rapports plus détaillés et 
plus fréquents, contenant des données chiffrées sur 
leurs capacités nucléaires. Nous exhortons tous les États 
dotés d’armes nucléaires à poursuivre leurs efforts pour 
réduire tous les types d’armement nucléaire et, à terme, 
mener des négociations multilatérales sur la réduction 
des armes nucléaires. Compte tenu du cycle d’examen 
devant aboutir à la Conférence d’examen du TNP de 
2020, le Japon présentera de nouveau à la Commission 
son projet de résolution annuel intitulé « Unité d’action 
et détermination renouvelée en vue de l’élimination 
totale des armes nucléaires », qui énonce des mesures 
pratiques et concrètes acceptables par la plupart 
des États. Nous espérons que ce projet de résolution 
bénéficiera d’un large soutien, comme cela a été le cas 
les années précédentes.

En ce qui concerne l’élaboration d’un traité 
interdisant la production de matières fissiles pour la 
fabrication d’armes nucléaires, nous déplorons qu’une 
fois de plus, la Conférence du désarmement n’ait pas 
réussi à entamer des négociations cette année, malgré 
les tentatives sérieuses qui ont été faites à cette fin. 
Par conséquent, le moment est venu pour nous tous 
d’envisager de nouveaux moyens de commencer les 
négociations sur un traité interdisant la production de 
matières fissiles pour la fabrication d’armes nucléaires, 
l’instrument juridique le plus longuement discuté à 
ce jour. En ce qui le concerne, le Japon invite toutes 
les délégations à explorer toutes les voies possibles 
permettant d’amorcer les négociations sur un traité 
interdisant la production de matières fissiles pour la 
fabrication d’armes nucléaires.

Cette année marque le vingtième anniversaire 
de l’ouverture du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires (TICE) à la signature. À cet égard, le 
Japon se félicite des résultats de la huitième Réunion 
ministérielle sur le TICE tenue à New York et de la 
Réunion ministérielle de Vienne, ainsi que de l’adoption 
de la résolution 2310 (2016) du Conseil de sécurité. Le 
Japon se félicite également des ratifications récentes 
par l’Angola, le Myanmar et le Swaziland. Une fois 
de plus, le Japon demande aux autres États non 
signataires, en particulier les pays visés à l’annexe 2, 
de signer et ratifier le Traité sans plus tarder. Nous 
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renouvelons notre confiance dans les efforts que la 
communauté internationale continue de déployer en vue 
de l’entrée en vigueur rapide du Traité. Nous saluons 
le bon fonctionnement du système de surveillance 
international, qui a beaucoup contribué à la collecte et 
à l’analyse des données relatives aux essais nucléaires 
effectués par la République populaire démocratique de 
Corée, de même que les efforts inlassables déployés 
par l’Organisation du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires, sous la direction du Secrétaire 
exécutif, M. Lassina Zerbo.

Tout récemment, la République populaire 
démocratique de Corée a procédé à son cinquième 
essai nucléaire. Le Japon condamne la République 
populaire démocratique de Corée dans les termes les 
plus vifs et l’exhorte à respecter immédiatement les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et les 
autres engagements. De plus, rien qu’au cours de cette 
année, la République populaire démocratique de Corée 
a lancé une vingtaine de missiles balistiques, y compris 
des missiles balistiques tirés par des sous-marins, dont 
certains ont atterri dans la zone économique exclusive 
du Japon. En outre, lorsqu’elle a effectué son cinquième 
essai nucléaire, la République populaire démocratique 
de Corée a indiqué qu’elle avait réussi à faire exploser 
une ogive nucléaire. Cette série de tirs de missiles et 
l’annonce relative à la détonation réussie d’une ogive 
nucléaire ont fait passer la menace que représente la 
République populaire démocratique de Corée à un 
niveau inédit, encore jamais vu. Tous les États Membres 
de l’ONU ont l’obligation de respecter fidèlement 
toutes les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, y compris la résolution 2270 (2016), et doivent 
s’attaquer fermement à cette nouvelle menace. Le 
Japon continuera de travailler en étroite collaboration 
avec les pays concernés en vue de l’adoption d’une 
nouvelle résolution du Conseil de sécurité prévoyant des 
sanctions supplémentaires.

La condamnation universelle de la part de la 
communauté internationale démontre que l’interdiction 
des essais nucléaires est une norme internationale 
de facto. L’entrée en vigueur rapide du TICE est 
impérative pour que cette interdiction devienne une 
obligation juridique.

En juin, à Tokyo, le Japon a accueilli la 
troisième réunion plénière du Partenariat international 
pour la vérification du désarmement nucléaire. Ce 
partenariat mérite une plus grande attention de la part 
de la communauté internationale, car un désarmement 

nucléaire crédible et irréversible exige un mécanisme 
de vérification solide. Cette initiative plurilatérale à 
laquelle participent aussi bien les États dotés d’armes 
nucléaires que les États non dotés d’armes nucléaires a 
donné lieu à d’excellents exemples de coopération entre 
ces pays, y compris des mesures de renforcement de la 
confiance. À cet égard, je tiens à saluer l’engagement 
actif du Gouvernement des États-Unis et du Nuclear 
Threat Initiative.

En ce qui concerne la Convention sur les 
armes chimiques, le Mécanisme d’enquête conjoint de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
(OIAC) et de l’Organisation des Nations Unies a conclu 
que le Gouvernement de la République arabe syrienne 
avait utilisé des armes chimiques dans deux localités et 
que l’État islamique d’Iraq et du Levant avait mené des 
attaques au gaz moutarde à Alep. Le Japon condamne 
avec la plus grande fermeté l’emploi d’armes chimiques 
et la violation de la Convention sur les armes chimiques 
par un État partie. Il est impératif que les auteurs de ces 
actes rendent des comptes.

Sur la question des armes chimiques abandonnées, 
le Japon s’est engagé à mettre tout en œuvre pour achever 
la destruction des armes chimiques abandonnées en 
Chine, en étroite coordination et coopération avec le 
peuple et le Gouvernement chinois. Nous avons déterré 
plus de 54 000 armes chimiques abandonnées, que nous 
avons déclarées à l’OIAC. À la fin du mois de septembre, 
nous avions détruit environ 45 000 armes chimiques 
abandonnées. Des opérations d’excavation et de 
destruction sont en cours à Haerbaling, dans la province 
de Jilin, qui est le plus grand site où sont enfouies des 
armes chimiques abandonnées, avec pour objectif la 
destruction complète de ces armes d’ici à 2022.

Pour ce qui est de la Convention sur les armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines (CIAB), 
le Japon escompte que les discussions qui ont eu lieu 
durant le processus intersessions, ainsi que les deux 
comités préparatoires, nous aideront à parvenir à un 
accord pour renforcer la CIAB à la huitième Conférence 
d’examen qui doit se tenir en novembre. Pour renforcer 
la Convention, le Japon insiste, entre autres choses, 
sur l’examen du processus intersessions, l’amélioration 
du cadre d’examen des progrès scientifiques et 
technologiques, le renforcement de la mise en œuvre au 
niveau national et la promotion de la collaboration avec 
les organisations internationales.

Dans l’optique de la cinquième Conférence 
d’examen de la Convention sur certaines armes 
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classiques qui doit se tenir en décembre et reconnaissant 
l’intérêt croissant de la communauté internationale pour 
la question des systèmes d’armes létales autonomes 
(SALA), le Japon accueille avec satisfaction la 
recommandation de la troisième réunion informelle 
d’experts et se prononce en faveur de la tenue d’autres 
discussions sur la question afin d’approfondir notre 
compréhension commune des principaux éléments, 
notamment l’identification de caractéristiques, 
l’élaboration d’une définition fonctionnelle des SALA 
et l’application du droit international.

Je voudrais terminer ma déclaration en insistant 
sur la fonction potentielle de l’instauration de la confiance 
dans le domaine du désarmement. Assurer la sécurité 
nationale et promouvoir le désarmement ne devraient 
pas être perçus comme étant contradictoires car, en fait, 
ils sont complémentaires. Le désarmement améliorera 
incontestablement l’environnement sécuritaire régional 
et mondial et renforcera la confiance entre les États, 
créant ainsi un cercle vertueux aux fins de la poursuite 
du désarmement. Le Japon prie instamment les États 
concernés de prendre des mesures pour réduire les 
tensions dans toutes les régions et partager l’objectif 
commun de favoriser l’avènement d’un monde pacifique, 
sûr et exempt d’armes nucléaires, et ce en promouvant 
le désarmement nucléaire et en renforçant les efforts de 
non-prolifération axés sur le TNP.

M. Daunivalu (Fidji) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, ma délégation voudrait vous féliciter, Monsieur 
le Président, de votre élection à la présidence de la 
Première Commission à la présente session, et félicite 
chaleureusement aussi les autres membres du Bureau. 
Les Fidji sont convaincues que sous votre direction 
éclairée, les travaux de la Première Commission seront 
couronnés de succès. Je vous assure, du plein appui et 
de l’entière coopération des Fidji.

Nous nous associons à la déclaration faite par le 
représentant de l’Indonésie au nom du Mouvement des 
pays non alignés (voir A/C.1/71/PV.2).

Une fois encore, les Fidji soulignent les 
graves préoccupations que nous avons au sujet des 
conséquences humanitaires des armes nucléaires et du 
préjudice qu’une explosion causerait à la santé humaine, 
à l’environnement et aux ressources économiques 
vitales. Les Fidji ont été elles-mêmes témoins des effets 
destructeurs et rémanents que les armes nucléaires ont 
eus sur leur population et leur écosystème. Nous en 
subissons encore aujourd’hui les répercussions. Les 
Fidji et la région du Pacifique ont été le théâtre de plus 

de 300 essais nucléaires menés de force. Ce chapitre 
regrettable de l’histoire met les Fidji et le  Pacifique en 
position d’exprimer leurs griefs et d’appuyer toutes les 
mesures qui visent à atteindre l’« option zéro ».

Les Fidji sont en faveur du renforcement des zones 
exemptes d’armes nucléaires et encouragent d’autres 
États Membres de l’ONU à créer des zones exemptes 
d’armes nucléaires dans leurs régions respectives. Nous 
estimons qu’il s’agit là d’un premier pas important fait 
dans le cadre de l’action que nous menons ensemble 
pour parvenir à un désarmement nucléaire complet. En 
1985, les pays insulaires du Pacifique se sont dits résolus 
à maintenir le Pacifique exempt d’armes nucléaires 
en vertu du Traité de Rarotonga. Il s’agit d’un traité 
qui reflète l’engagement pris par 14 États - à savoir 
l’Australie, les Îles Cook, les Fidji, Kiribati, Nauru, 
la Nouvelle-Zélande, Nioué, la Papouasie-Nouvelle-
Guinée, les Îles Salomon, les Tonga, les Tuvalu, le 
Vanuatu et le Samoa – de maintenir la région exempte 
d’armes nucléaires, mais qui représente aussi une mesure 
et un  important premier pas vers un monde exempt 
d’armes nucléaires. Les populations des Fidji et du 
Pacifique n’acceptent rien de moins qu’une interdiction 
complète des armes nucléaires et du commerce de ces 
armes, ainsi que la prise de mesures concrètes visant 
à indemniser effectivement ceux qui ont pâti des effets 
des essais nucléaires. C’est une question tant morale que 
juridique.

Le moment est venu de faire montre de leadership 
afin d’éliminer et d’interdire l’utilisation et le commerce 
des armes nucléaires. Les Fidji sont favorables à 
l’adoption d’un instrument global et juridiquement 
contraignant interdisant les armes nucléaires, afin de 
combler la lacune actuelle existant en droit international, 
comme cela a été convenu lors de la réunion du Groupe 
de travail à composition non limitée qui s’est tenue à 
Genève cette année. Les Fidji ne veulent pas être encore 
une fois les témoins des conséquences catastrophiques et 
rémanentes que les armes nucléaires peuvent avoir sur la 
santé humaine, l’environnement, le climat, la production 
alimentaire et le développement socioéconomique. 
Il nous faut avancer vers un désarmement nucléaire 
complet et interdire l’utilisation, le perfectionnement et 
les essais d’armes nucléaires.

Nous nous sommes tous engagés au titre du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 à 
mobiliser la communauté mondiale en vue de mettre fin à 
toutes les formes de pauvreté, à lutter contre les inégalités 
et, ce faisant, à ne laisser personne de côté, où que ce soit 
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sur la planète. Nous, aux Fidji et dans le Pacifique, ne 
voulons pas être laissés à la traîne à cause d’un accident 
nucléaire ou de l’explosion accidentelle d’une arme 
nucléaire dans notre région. La grande taille de l’océan 
Pacifique et la dissémination des États du littoral dans le 
Pacifique rendent la région particulièrement vulnérable 
à la menace que pose le transport des déchets nucléaires 
dans les eaux de notre région. Un accident dans les eaux 
de notre région anéantirait notre environnement et nos 
moyens de subsistance. Les petits États insulaires en 
développement sont vulnérables et craignent le scénario 
cauchemardesque qu’un seul événement nous frappant 
directement pourrait anéantir notre économie, nous 
faire prendre des décennies de retard et nous empêcher 
de réaliser nos objectifs de développement durable.

Les Fidji sont convaincues qu’il faut qu’il y ait 
suffisamment de garanties de la part de la communauté 
internationale pour préserver les intérêts et l’intégrité 
territoriale d’États comme le nôtre contre ceux dotés 
d’armes nucléaires. Les Fidji accueillent avec satisfaction 
la recommandation formulée par le Groupe de travail à 
composition non limitée lors de la réunion qu’il a tenue 
en août à Genève, à savoir qu’une conférence doit être 
convoquée en 2017 pour entamer des négociations sur un 
instrument juridiquement contraignant qui interdirait la 
mise au point et l’utilisation d’armes nucléaires, dans 
l’optique de leur interdiction totale.

Mme Sánchez Rodríguez (Cuba) (parle en 
espagnol) : La délégation cubaine vous félicite, Monsieur 
le Président, ainsi que les autres membres du Bureau, de 
votre élection.

Nous nous associons pleinement à la déclaration 
faite par le représentant de l’Indonésie au nom du 
Mouvement des pays non alignés (voir A/C.1/71/PV.2), 
et à celle que doit faire le représentant de la République 
dominicaine au nom de la Communauté des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes.

La possibilité qu’une guerre nucléaire éclate 
dans le contexte des tensions dangereuses et croissantes 
actuelles, est de plus en plus proche et de plus en 
plus imprévisible. Nous insistons pour dire que le 
désarmement nucléaire est une priorité internationale 
et mérite qu’une attention lui soit prêtée au plus haut 
niveau. L’Assemblée générale a demandé dans sa 
toute première résolution (résolution 1/I) adoptée il 
y a 70 ans, que les armes atomiques soient éliminées 
des armements nationaux. Mais aujourd’hui, il y a plus 
de 15 000 armes nucléaires et une nouvelle génération 
de ces armes est en train d’être mise au point dans le 

cadre d’une prolifération verticale rarement évoquée. 
L’explosion – délibérée ou non - d’une infime partie de 
ces armes aurait des conséquences désastreuses pour 
notre planète, y compris l’anéantissement de l’espèce 
humaine. Nous sommes favorables à la convocation 
en 2017 d’une conférence internationale des Nations 
Unies pour négocier un instrument juridiquement 
contraignant interdisant les armes nucléaires, en vue 
de leur élimination. Nous espérons que cet instrument 
pourra être officiellement adopté en 2018 à la Conférence 
internationale de haut-niveau sur le désarmement 
nucléaire, convoquée par l’Assemblée générale.

L’interdiction des armes nucléaires représenterait 
un grand pas en avant, mais il ne suffirait pas pour 
parvenir au monde exempt d’armes nucléaires auquel nous 
aspirons. Comme la grande majorité de la communauté 
internationale, notre pays continuera de plaider avec 
force pour l’adoption, dans les plus brefs délais, d’une 
convention globale devant aboutir à l’élimination totale 
de ces armes en fonction d’un calendrier précis, sous une 
stricte vérification internationale. Nous rappelons que 
tant que les armes nucléaires n’auront pas été éliminées, 
il importe d’avoir un traité qui fournisse des garanties 
de sécurité universelles et inconditionnelles aux États 
non dotés d’armes nucléaires.

Le 26 septembre, nous avons célébré pour la 
troisième fois dans l’histoire de l’ONU la Journée 
internationale pour l’élimination totale des armes 
nucléaires, ce qui a confirmé le large appui au sein de la 
communauté internationale en faveur du désarmement 
nucléaire. La possession, l’emploi ou la menace d’armes 
nucléaires ne sauraient être justifiés sous aucun prétexte 
ou par aucune doctrine de sécurité. Nous rejetons les 
tentatives de légitimer le maintien de ces armes, 
notamment la récente déclaration conjointe des membres 
permanents du Conseil de sécurité. La politique de 
dissuasion nucléaire est totalement inadmissible, tout 
comme le fait que les puissances nucléaires continuent 
de ne pas honorer leurs obligations au titre de l’article VI 
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
(TNP).

Nous regrettons sincèrement que la neuvième 
Conférence d’examen du TNP ne soit pas parvenue 
à se mettre d’accord, en dépit de la volonté et de la 
décision de la majorité des États parties au Traité de 
progresser dans la voie du désarmement nucléaire. 
Nous saisissons cette occasion pour souligner que Cuba 
continue d’appuyer pleinement la création d’une zone 
exempte d’armes nucléaires et de toutes autres armes de 
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destruction massive au Moyen-Orient, qui apporterait 
une contribution essentielle à la paix et à la sécurité de 
tous les peuples de cette région.

Cuba estime que la seule garantie contre 
l’utilisation d’armes de destruction massive, notamment 
par des acteurs non étatiques, est leur élimination totale. 
Notre pays est fermement attaché à la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, 
du stockage et de l’emploi des armes chimiques et 
sur leur destruction et à la Convention sur les armes 
biologiques. Cuba applique strictement les dispositions 
de ces conventions. Nous rejetons énergiquement toute 
limitation et restriction de l’exportation vers les pays 
en développement des matières, du matériel et des 
technologies liés aux activités nucléaires, chimiques et 
biologiques, conformément aux dispositions des traités 
internationaux en la matière, et nous exigeons la levée 
immédiate de ces restrictions. Parallèlement, nous 
rejetons catégoriquement l’application de sanctions 
et de mesures coercitives comme moyen de régler les 
différends dans le domaine du désarmement et de la 
non-prolifération.

Nous réaffirmons qu’il est urgent d’adopter un 
plan d’action pour garantir une application complète, 
effective et non discriminatoire de l’article XI de 
la Convention sur les armes chimiques. Pour ce qui 
est de la Convention sur les armes biologiques, nous 
espérons que la huitième Conférence d’examen de cette 
convention contribuera à la renforcer, en appelant à 
organiser des négociations multilatérales en vue de 
l’adoption d’un protocole juridiquement contraignant 
qui englobe ses piliers fondamentaux, en particulier la 
coopération internationale.

Cuba salue le ferme engagement et les efforts du 
Gouvernement de la République arabe syrienne ainsi que 
sa coopération permanente et constructive dans le cadre 
du processus de destruction de ses armes chimiques, 
qui s’est déroulé dans des conditions de sécurité 
complexes. Cuba réaffirme la nécessité de trouver des 
moyens de mener à bien de manière satisfaisante les 
enquêtes en cours en Syrie, sur la base d’une analyse 
impartiale, objective et exempte de toute politisation 
des informations reçues de sources fiables.

Cuba appuie les activités du Groupe de travail 
à composition non limitée sur la quatrième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au 
désarmement. Il faut notamment examiner la question 
du dispositif de désarmement afin de le revitaliser, 
même si nous sommes convaincus que la paralysie qui 

le caractérise est principalement due à l’absence de 
volonté politique de certains pays.

Cuba appuie également le lancement des travaux du 
Groupe d’experts gouvernementaux chargé d’examiner 
les progrès de l’informatique et des télécommunications 
dans le contexte de la sécurité internationale. Nous 
espérons qu’il obtiendra de meilleurs résultats que 
les années précédentes. Il importe de mettre fin à 
l’emploi occulte et illégal que font des individus, des 
organisations et des États des systèmes informatiques 
d’autres États pour agresser des pays tiers. L’utilisation 
hostile des télécommunications avec l’objectif avoué ou 
caché de perturber l’ordre juridique et politique des États 
constitue une violation des normes internationalement 
reconnues dans ce domaine, et de telles pratiques 
peuvent créer des tensions et des situations qui mettent 
en péril la paix et la sécurité internationales.

Cuba a commencé à appliquer les dispositions 
de la Convention sur les armes à sous-munitions, après 
avoir déposé son instrument d’adhésion le 6 avril dernier. 
Nous sommes fiers de faire partie de la première région 
densément peuplée de la planète à être devenue zone 
exempte d’armes nucléaires, puis zone de paix, suite 
à la proclamation officielle faite durant le deuxième 
Sommet de la Communauté des États d’Amérique latine 
et des Caraïbes, organisé à La Havane en janvier 2014. 
Nous exigeons le respect de cette proclamation, qui vise 
à débarrasser définitivement notre région de la menace 
et de l’emploi de la force. En vertu de cette déclaration 
et du droit international en vigueur, nous exigeons la 
restitution du territoire occupé illégalement, et contre 
la volonté du peuple cubain, par la base navale des 
États-Unis à Guantánamo.

Pour conclure, Cuba renouvelle sa proposition 
de créer un fonds géré par l’ONU qui utiliserait les 
ressources destinées aux armements pour répondre aux 
besoins en matière de développement socioéconomique 
et contribuer à la réalisation du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030.

M. Lupan (Moldova) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, conformément à la tradition en vigueur à la 
Première Commission, je tiens à vous féliciter, Monsieur 
le Président, de votre accession à la présidence de la 
Commission pour la session en cours et à vous souhaiter 
succès et inspiration à la tête de ses travaux.

Mon pays s’associe à la déclaration prononcée 
par l’observateur de l’Union européenne (voir 
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A/C.1/71/PV.2), et je saisis cette occasion pour ajouter 
quelques observations à titre national.

Aujourd’hui, la violence armée généralisée 
continue de faire des victimes civiles, notamment des 
femmes et des enfants, jour après jour, au point que cette 
question est devenue un sujet de discussion routinier. 
Les conflits nouveaux ou non réglés, y compris sur le 
territoire de la République de Moldova, ouvrent la voie 
au commerce illicite d’armes et au trafic d’armes et de 
matières dangereuses. C’est pourquoi nous, membres 
de la Commission, avons la lourde responsabilité de ne 
pas nous contenter de parler de ces problèmes, mais de 
veiller également à ce que la maîtrise des armements et 
le désarmement soient efficaces.

L’universalisation du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (TNP) et du 
désarmement nucléaire reste une étape importante en 
vue de renforcer la paix et la sécurité internationales et 
de garantir la stabilité des principales forces politiques 
sur la scène internationale. La Conférence d’examen 
de l’année dernière a réaffirmé une fois de plus que ce 
traité fondamental n’a pas uniquement pour objectif de 
dissuader d’utiliser des armes nucléaires et d’éviter une 
catastrophe mondiale, mais aussi de faire du monde un 
lieu plus sûr.

Comme nombre de pays représentés dans cette 
salle, la République de Moldova reconnaît l’importance 
de créer au Moyen-Orient une zone exempte d’armes 
nucléaires – question qui s’avère essentielle à la 
promotion et à la mise en œuvre du TNP et indispensable 
à la stabilisation des conditions de sécurité, au Moyen-
Orient mais également hors de cette région. De plus, 
en tant que petit pays, nous sommes de manière 
générale favorables à la création de zones exemptes 
d’armes nucléaires. Par ailleurs, nous estimons que les 
mesures visant à garantir l’efficacité des mécanismes 
de surveillance des frontières, en particulier dans les 
zones touchées par des conflits, doivent continuer de 
mobiliser l’attention de la Commission, y compris en 
relation avec le TNP.

Cette année, nous allons une nouvelle fois 
aborder, dans le cadre de nos débats, la question d’un 
instrument juridiquement contraignant interdisant les 
armes nucléaires. Alors que nous commémorons le 
vingtième anniversaire du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires (TICE), nous tenons à souligner 
qu’il est impératif que le Traité devienne universel. La 
République de Moldova s’est associée à la déclaration 
ministérielle conjointe sur le TICE publiée à l’occasion 

de la réunion de haut niveau organisée en septembre à 
New York, en marge du débat général de l’Assemblée. 
La position de mon pays est que le TNP et le TICE 
sont étroitement liés, car ils constituent les traités 
fondamentaux en matière de désarmement nucléaire et 
leur pleine mise en œuvre est indispensable à la paix et 
à la sécurité internationales.

Près de deux années se sont écoulées depuis 
l’entrée en vigueur du Traité sur le commerce des armes, 
un accord historique qui fournit un cadre juridique 
international pour la réglementation du commerce des 
armes classiques et qui fixe des normes en vue d’une 
responsabilité et d’une transparence accrues dans 
ce domaine. La République de Moldova a déposé ses 
instruments de ratification en septembre 2015, et une 
délégation de mon pays a participé à la deuxième 
Conférence des États parties, qui s’est tenue à Genève 
en août. Comme nous l’avons fait à la Conférence de 
Genève, nous réaffirmons aujourd’hui l’importance que 
revêt sa ratification par d’autres États, en sus des 80 pays 
qui sont déjà liés par ce traité. De toute évidence, tant 
que tous les pays n’auront pas adhéré au cadre juridique 
international pour la maîtrise des armements, la 
réalisation des objectifs du Traité sur le commerce des 
armes sera mise à mal – un scénario qui n’était sûrement 
pas envisagé au moment de sa négociation.

Nous sommes tous témoins des souffrances que 
les armes classiques peuvent infliger à la population 
civile dans de nombreux conflits, et la dernière chose 
que nous voulons, c’est que les petites armes classiques 
tombent entre les mains d’acteurs non autorisés, 
compliquant plus encore la tâche de la communauté 
internationale pour ce qui est d’endiguer les guerres 
et les conflits. Cette situation est particulièrement 
préoccupante pour mon pays, qui est aux prises avec 
un conflit séparatiste non résolu dans la région de 
Transnistrie, une zone qui échappe au contrôle des 
autorités constitutionnelles depuis plus de deux 
décennies et dans laquelle des troupes étrangères sont 
illégalement stationnées et procèdent régulièrement à 
des manœuvres militaires. La question des dépôts de 
munitions, qui devaient être retirés depuis longtemps du 
territoire de la République de Moldova, conformément 
aux engagements internationaux, est également une 
source de grave préoccupation.

Mme Urruella Arenalis (Guatemala), Vice-
Présidente, assume la présidence.

Tout au long du processus de négociation du 
Traité sur le commerce des armes, lors des conférences 
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des États parties et à la Première Commission, mon pays 
n’a eu de cesse d’alerter la communauté internationale 
sur le danger que représentent pour les régimes de 
contrôle des armes les zones d’ombre qui peuvent être 
utilisées à la fois en tant que sources et points de transit 
pour le trafic international d’armes classiques. Cette 
préoccupation s’est accrue avec l’apparition de plusieurs 
zones de conflit dans notre région. C’est pourquoi, si 
nous voulons prévenir ce phénomène, il faut que tous les 
États démontrent leur engagement en adhérant au Traité 
sur le commerce des armes et en le mettant en œuvre, ce 
qui permettra de réduire la menace potentielle des zones 
d’ombre, telle que celle que je viens de mentionner.

La République de Moldova a mis au point un solide 
système de contrôle national des armes visant à prévenir 
et à réprimer toute activité impliquant l’utilisation 
abusive d’armes et leur exportation par et vers des 
acteurs non autorisés. Un registre électronique des armes 
légères a été mis en place, avec l’appui de nos partenaires 
internationaux, en vue d’assurer une meilleure gestion 
et un contrôle plus efficace de ces armes. Ce registre, 
qui figure parmi les mesures visant à renforcer les 
capacités des autorités nationales en matière de contrôle 
des armes légères et de petit calibre, fonctionne dans le 
cadre d’un système électronique moderne intégré, qui 
permet des échanges rapides de données aux échelons 
national et international et constitue un moyen sûr de 
communiquer les informations sur les f lux d’armes. 
En tant qu’État partie au Traité sur le commerce des 
armes, nous envisageons d’autres mesures pour assurer 
le respect du Traité, en particulier dans le domaine du 
courtage, des listes de contrôle et d’autres procédures.

Je tiens également à souligner le rôle joué par 
les organisations et arrangements régionaux dans la 
réglementation internationale de la production et du 
commerce des armes. Ils doivent être soutenus par 
l’ONU et utilisés en tant que plateformes pour traiter 
de manière plus ciblée la question de la maîtrise des 
armements, en complément au cadre mondial de 
l’ONU, afin de renforcer la responsabilité des régions 
et leur stricte conformité en la matière. Enfin, mon pays 
réaffirme son engagement à continuer de participer 
aux efforts internationaux de désarmement et à y 
contribuer concrètement.

M. Yaung Chan (Cambodge) (parle en anglais) : 
Ma délégation félicite sincèrement le Président de la 
Première Commission de son élection à la présente 
session et l’assure de sa coopération et de son plein 
appui. Le Cambodge s’associe à la déclaration 

prononcée par le représentant de l’Indonésie au nom du 
Mouvement des pays non alignés et à celle prononcée au 
nom de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
(voir A/C.1/71/PV.2).

Les divisions croissantes dans certaines régions 
du monde constituent pour nous une source de 
préoccupation, en particulier dans la mesure où elles 
touchent à la valeur fondamentale de la pérennisation de 
la paix et de la sécurité. Nous sommes face à des tensions 
découlant de conflits de longue date et de conflits plus 
récents. C’est pourquoi il est important d’avoir en place 
des mécanismes qui permettent de garantir que les 
armes nucléaires ne seront pas utilisées. L’impossibilité 
de parvenir à un consensus à la Conférence des Parties 
chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (TNP) en mai de l’année dernière nous 
a déçus. Aussi ma délégation voudrait-elle voir les États 
dotés de l’arme nucléaire et les États non dotés d’armes 
nucléaires adopter une attitude positive et s’engager 
activement en faveur de la réalisation de l’objectif 
ultime du TNP.

Le Cambodge s’associe aux autres orateurs pour 
féliciter le Myanmar et le Swaziland de leur récente 
ratification du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires (TICE) et estime qu’en attendant son entrée 
en vigueur et son universalisation, les États doivent 
s’abstenir de procéder à des essais d’armes nucléaires ou 
à toute autre explosion nucléaire susceptible de porter 
atteinte aux objectifs du Traité. Bien que le TICE ne 
soit pas encore entré en vigueur, le rôle important joué 
par ce régime mondial de non-prolifération au cours 
des 20 dernières années nous oblige à continuer de 
le renforcer.

Pour réaffirmer son attachement aux efforts 
mondiaux, le Cambodge a organisé en 2014, en 
coopération avec le Bureau des affaires de désarmement, 
deux ateliers consécutifs, l’un sur la Conférence 
Asie 2014 sur les menaces ou incidents liés aux explosifs 
chimiques, biologiques et nucléaires, et l’autre sur la 
mise en œuvre de la résolution 1540 (2004) du Conseil 
de sécurité. En outre, un atelier international sur les 
garanties nucléaires et le protocole additionnel s’est 
tenu au Cambodge en avril.

En ce qui concerne les efforts régionaux, une 
zone exempte d’armes nucléaires représente pour l’Asie 
du Sud-Est une valeur centrale, qui est consacrée par 
la Charte de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ASEAN). C’est pourquoi nous œuvrons au 
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renforcement de cette zone par le biais d’un plan d’action 
qui fait l’objet d’un examen périodique.

Par ailleurs, nous continuons d’œuvrer à la 
signature du Traité par les États dotés de l’arme nucléaire.

La présence de mines terrestres et de restes 
explosifs de guerre continue de poser des menaces à la 
sécurité humaine et au programme de développement 
national. En tant que pays sortant d’un conflit qui 
figure parmi les plus pollués par les mines terrestres, le 
Cambodge souffre encore du fait d’engins non explosés 
et de restes explosifs de guerre enfouis sous terre, que ce 
soit dans les champs ou le long de la frontière. Bien que le 
nombre de victimes de ces explosifs et mines ait diminué 
par rapport aux dernières décennies, le Cambodge doit 
poursuivre et accélérer ses activités de déminage. C’est 
pourquoi nous continuons de compter sur l’appui de nos 
partenaires de dialogue et des institutions.

Le Cambodge attache une grande importance 
à la Convention d’Ottawa sur les mines antipersonnel 
et se félicite vivement de la forte solidarité dont font 
preuve tous les États parties à cette Convention, ainsi 
que toutes les organisations internationales et non 
gouvernementales concernées et autres parties prenantes 
qui contribuent collectivement à un monde exempt de 
mines. Nous attendons avec intérêt la prochaine réunion 
des États parties à la Convention d’Ottawa sur les mines 
antipersonnel qui se tiendra en novembre à Santiago.

Consciente de la nécessité d’aborder le problème 
des mines au niveau régional, l’ASEAN se félicite de 
l’inauguration officielle en mai de son centre régional 
de lutte antimines, dont le siège se trouve à Phnom Penh 
et qui sert de centre d’excellence régional pour traiter 
les aspects humanitaires des engins non explosés et 
des restes explosifs de guerre dans les États membres 
de l’ASEAN. Il facilite également la coopération avec 
d’autres pays et avec les institutions compétentes, 
notamment le Service de la lutte antimines de l’ONU 
et le Centre international de déminage humanitaire 
de Genève.

Le Cambodge est lui aussi préoccupé par 
la fabrication, le transfert et la circulation illicites 
d’armes légères et de petit calibre, ainsi que par leur 
accumulation excessive et leur propagation incontrôlée 
dans de nombreuses régions. C’est pourquoi mon pays 
s’associe à l’ASEAN pour demander au Secrétariat de 
renforcer les capacités par l’éducation et d’aider les 
États Membres en leur communiquant les meilleures 

pratiques en matière de sécurité physique et de gestion 
des stocks.

Conscient de la gravité du problème des armes 
légères et de petit calibre dans la région, le Cambodge 
a intégré le Programme d’action en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects dans son programme 
national, pour être en mesure de gérer les armes 
légères et de petit calibre de manière à garantir la 
paix et la sécurité dans le pays. Notre progression 
sans heurts dans la gestion des armes de petit calibre 
repose sur  l’assistance reçue de  nos partenaires de 
dialogue,  comme l’Union européenne et le Japon, 
ainsi que sur la loi nationale que nous avons adoptée 
il y a 10 ans sur la gestion des armes, des explosifs et 
des munitions. La réussite de notre gestion des armes a 
permis de stabiliser le pays et, partant, a contribué à son 
développement économique.

En mars, le Cambodge a accueilli un atelier 
financé par l’Union européenne, au cours duquel les 
instruments de l’ONU et autres consacrés aux armes de 
petit calibre, notamment le Traité sur le commerce des 
armes, ainsi que l’expérience acquise au niveau régional 
dans la  maîtrise la circulation des armes de petit calibre, 
ont été passés en revue, et le projet de convention du 
Cambodge contre le trafic des armes de petit calibre 
a été mis au point. Nous pensons qu’une convention 
de ce type compléterait le Traité sur le commerce des 
armes et renforcerait les capacités des États membres 
de l’ASEAN, ainsi que leur aptitude à identifier et à 
surveiller l’itinéraire suivie par  la contrebande d’armes 
dans la région.

Ma délégation estime que nous avons la 
responsabilité partagée de poursuivre  des négociations 
fructueuses en vue de parvenir à la non-prolifération 
des armes et d’empêcher le recours aux armes comme 
moyen de régler les conflits qui font rage dans certaines 
parties du monde.

M. Tiare (Burkina Faso) : La délégation du 
Burkina Faso voudrait adresser ses chaleureuses 
félicitations au Président pour son élection à la 
présidence de la Première Commission. Lesdites 
félicitations s’adressent également aux autres membres 
du Bureau. Qu’ils soient tous assurés d’ores et déjà de la 
pleine et entière coopération de ma délégation pour une 
session couronnée de succès.

Mon pays souscrit pleinement aux déclarations 
faites par les représentants du Nigéria et de l’Indonésie, 
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respectivement, au nom du Groupe des États d’Afrique et 
du Mouvement des pays non alignés (voir A/C.1/71/PV.2).

La prolifération des armes légères et de petit 
calibre demeure une source réelle de préoccupation pour 
le Burkina Faso, car elle constitue la première menace 
à la paix et à la sécurité en Afrique, particulièrement en 
Afrique de l’Ouest. C’est pourquoi mon pays n’a jamais 
tergiversé sur son engagement, ni lésiné sur ses moyens 
dans la lutte contre le trafic illicite et le commerce 
incontrôlé de ces armes qui sont les principaux canaux 
d’approvisionnement des rebellions, des terroristes et de 
divers groupes armés.

Aussi saluons-nous à juste titre la détermination 
et la volonté politique de tous les États qui ont démontré 
le caractère utile des efforts multilatéraux pour l’atteinte 
des objectifs communs en matière de maîtrise des 
armements, de réduction significative des conflits et de 
renforcement de la paix et de la sécurité collective par 
l’entrée en vigueur, le 24 décembre 2014, du Traité sur 
le commerce des armes. Cette avancée aura l’avantage 
d’apporter une réponse appropriée et collective qui 
permettra de réguler et d’assainir les importations, les 
exportations et les transferts internationaux des armes. 
Nous nous félicitons également de la tenue, du 22 au 
26 août 2016 à Genève, de la deuxième Conférence des 
États parties au Traité, et en appelons à la responsabilité 
et à l’engagement de tous les acteurs, en particulier les 
États, pour sa pleine et entière mise en œuvre.

Nous sommes confiants que le Traité sur le 
commerce des armes ainsi que le Programme d’action 
des Nations Unies en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères et de 
petit calibre sont à même d’apporter aux instruments 
déjà existants au niveau de notre espace sous-
régional plus d’efficience et d’efficacité, notamment 
la Convention de la Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest sur les armes légères et 
de petit calibre, leurs munitions et les autres matériels 
connexes, adoptée le 14 juin 2006. La mise en œuvre 
de ces différents instruments et leur suivi permettront 
à nos instances nationales, comme la Commission 
nationale de lutte contre la prolifération des armes 
légères et la Haute Autorité de contrôle des importations 
d’armes, d’endiguer le f léau de la prolifération des 
armes légères et de leur trafic illicite, et nous prémunir 
de leurs conséquences que sont les attaques terroristes, 
l’instabilité, l’insécurité, la violation des droits de 
l’homme et l’effondrement socioéconomique de 
nos États.

Ma délégation voudrait réitérer l’importance du 
rôle et de la place du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires dans l’architecture de désarmement et 
de non-prolifération. Nous nous félicitons de la tenue, 
le 21 septembre dernier à New York, de la huitième 
conférence ministérielle sur ce traité. Toutefois, nous 
déplorons toujours la non-entrée en vigueur de ce 
Traité 20 ans après son adoption. Tout en saluant les 
récentes ratifications, notamment celles de l’Angola, 
du Myanmar et du Swaziland, nous en appelons à la 
responsabilité des États figurant à l’annexe 2, dont 
la ratification est indispensable à l’entrée en vigueur, 
pour qu’ils s’inscrivent dans cette dynamique afin de 
permettre à cet important instrument de jouer, dans un 
avenir proche, la mission que nous lui avons assignée.

Ma délégation salue également l’existence des 
traités créant des zones exemptes d’armes nucléaires, 
dont l’Afrique constitue une à travers le Traité de 
Pelindaba. Ce traité témoigne de la volonté des États 
africains de renforcer le régime de non-prolifération 
et de promouvoir la coopération dans le domaine des 
utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire, pour tirer 
davantage des opportunités de développement qu’il 
offre. À ce titre, nous rappelons la nécessité de la création 
d’une telle zone au Moyen-Orient, conformément à la 
résolution de 1995 et au Plan d’action de la Conférence 
d’examen du Traité de non-prolifération des armes 
nucléaires de 2010. Nous espérons que les discussions 
entamées sous l’égide du facilitateur aboutiront très 
prochainement à la tenue effective de ladite conférence.

L’engagement du Burkina Faso en faveur du 
désarmement et de la non-prolifération nucléaire 
s’illustre par son adhésion aux différents instruments 
juridiques et à travers leur mise en œuvre. Outre 
l’adoption de lois et de règlements appropriés, mon 
pays veille à s’acquitter de ses responsabilité, avec la 
création de structures de suivi telles l’Autorité nationale 
de l’énergie nucléaire, l’Autorité nationale chargée 
de la mise en œuvre du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires, l’Autorité de radioprotection et 
de sûreté nucléaire. Par ailleurs, nous nous attelons la 
mise en place de nouvelles structures nationales en vue 
de la mise en œuvre de la Convention sur les armes 
biologiques et de la résolution 1540 (2004) du Conseil 
de sécurité.

Le Burkina Faso reconnaît en la Conférence du 
désarmement et en la Commission du désarmement 
les instances les mieux habilitées à conduire, dans un 
cadre multilatéral, les négociations sur les questions 
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de désarmement. Cependant, il convient de déplorer 
la léthargie dans laquelle sont plongées ces deux 
instances depuis plus de deux décennies. Aussi, nous 
appelons l’ensemble de la communauté internationale à 
dépasser les différents clivages de vues et à se prêter à 
de meilleurs dispositions empreintes d’engagement, de 
souplesse et d’ouverture afin de faire face aux nouveaux 
défis sécuritaires, notamment l’élimination totale des 
armes nucléaires, les conséquences humanitaires des 
armes nucléaires, l’augmentation exponentielle des 
dépenses militaires, l’accumulation excessive des armes 
conventionnelles, la course aux armes dans l’espace 
extra-atmosphérique, les nouvelles capacités d’attaques 
informatiques et cybernétiques, ou l’utilisation des 
drones armés.

Nous réitérons notre soutien à la convocation 
de la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale consacrée au désarmement avec l’objectif de 
réformer en profondeur la Conférence du désarmement, 
afin de lui permettre de répondre aux attentes de la 
communauté internationale, à travers l’amélioration 
de ses méthodes de travail et son élargissement pour 
s’adapter à la nouvelle configuration du monde.

L’an 1 de la mise en œuvre du Programme du 
développement durable à l’horizon 2030 nous invite déjà 
à concrétiser notre volonté de développement dans le 
domaine du désarmement et de la sécurité internationale, 
dont la responsabilité incombe à la Commission.

Le Burkina Faso voudrait rappeler le lien 
intrinsèque qui existe entre le désarmement et le 
développement et saisir l’occasion pour inviter la 
communauté internationale à s’engager davantage 
dans un réel processus de désarmement qui libérerait 
des ressources financières importantes au profit 
du développement. L’objectif 16 du Programme du 
développement durable nous conforte dans notre position 
selon laquelle les sociétés pacifiques sont nécessaires 
pour l’élimination de la pauvreté, la construction d’un 
monde prospère, la promotion de la coopération et la 
préservation de la planète. Nous demeurons convaincus 
que la pauvreté est le premier adversaire de l’homme 
et de l’humanité. C’est pour cette raison qu’œuvrer à 
éliminer la pauvreté serait le meilleur moyen de saper 
les fondements de toute guerre et du besoin d’armement.

Pour clore mon propos, nous réaffirmons notre 
foi dans un désarmement général et complet, qui 
serait une mesure salutaire pour le bien-être de toute 
l’humanité et nous nourrissons l’espoir que les travaux 
de cette session seront déterminants dans notre avancée 

vers l’éradication de la menace nucléaire et la réduction 
des armements.

M. Imnadze (Géorgie) (parle en anglais) : Je 
voudrais me joindre à mes collègues pour féliciter le 
Président et le Bureau à l’occasion de leur élection et je 
ne doute point qu’ils dirigeront nos travaux avec la plus 
haute compétence. Ils peuvent compter sur la pleine 
coopération de ma délégation.

Comme chacun le sait, notre communauté est 
aujourd’hui confrontée à des menaces et des défis 
asymétriques, complexes, évolutifs et transnationaux. 
Je risque de me répéter en revenant sur des points 
que j’ai déjà évoqués, mais cela est malheureusement 
inévitable étant donné les questions non résolues et la 
nature des travaux que nous, les États Membres, menons 
à la Première Commission pour essayer de dégager un 
consensus et un appui politique face aux menaces qui se 
posent, et de trouver des mesures pour les contrer.

Ma délégation s’associe à la déclaration 
prononcée par l’observateur de l’Union européenne (voir 
A/C.1/71/PV.2), et je voudrais ajouter les observations 
suivantes à titre national.

La tendance inquiétante consistant à modifier 
les frontières internationales par la force, observée 
récemment, constitue une grave menace pour la 
paix et la stabilité et porte atteinte aux principes 
fondamentaux de l’égalité souveraine et de l’intégrité 
territoriale. La sécurité européenne est remise en cause 
par l’agression militaire en cours contre l’Ukraine. 
Comme la Commission le sait, cette affaire n’est 
pas un cas isolé dans notre région. En effet, 20 % du 
territoire de mon pays est toujours également sous 
occupation militaire illégale. Depuis l’invasion de 2008, 
le renforcement du dispositif militaire s’est intensifié 
de façon exponentielle, en violation f lagrante du droit 
international et de l’accord de cessez-le-feu en six points, 
ce qui représente une menace grave pour la sécurité de 
mon pays et le bien-être de ses citoyens. De plus, étant 
donné l’absence totale de mécanismes internationaux 
dans les territoires occupés, rien ne garantit que des 
arsenaux militaires, y compris les systèmes d’armes les 
plus dangereux, ne sont pas transférés à des groupes 
terroristes ou criminels. En fait, au cours des 10 années 
écoulées entre 2006 et 2016, il y a eu 25 cas de trafic de 
matières radioactives, dont 11 concernaient le territoire 
occupé de la Géorgie.

Nous sommes également profondément aff ligés 
par les violences et la situation en matière de sécurité en 
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Iraq et en Syrie. Après les récentes frappes aériennes qui 
ont visé le convoi d’aide humanitaire dans l’est d’Alep, 
tous les convois humanitaires à travers les lignes de 
front en Syrie ont été suspendus. Cela a remis en cause 
tous les progrès qui avaient été obtenus à grand prix. Il 
est essentiel de rétablir des conditions qui permettraient 
la reprise des opérations humanitaires pour venir en 
aide au peuple syrien. Nous condamnons avec la plus 
grande fermeté tous ces actes odieux de terrorisme et 
de violence contre la population civile. Ce n’est que 
par nos efforts et notre engagement que nous pourrons 
prévenir ces actes de violence et y mettre fin, et inverser 
cette tendance. Comme nous avons pu le constater, les 
groupes terroristes, comme Daech, constituent une 
menace non seulement pour les pays du Moyen-Orient 
mais également pour l’Europe.

Le risque de terrorisme nucléaire et la prolifération 
des armes de destruction massive et des matières et 
technologies connexes font désormais partie des grands 
défis auxquels notre sécurité collective est confrontée. 
En effet, le risque que de telles armes tombent entre 
les mains d’acteurs non autorisés est très préoccupant. 
À cet égard, le plein respect des obligations découlant 
des arrangements internationaux pertinents - tels que le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, la 
Convention sur les armes chimiques et la Convention 
sur les armes biologiques, la résolution 1540 (2004) du 
Conseil de sécurité, etc. – doit être une priorité absolue 
pour la communauté internationale.

Les menaces que représentent les armes chimiques 
et biologiques, radiologiques et nucléaires (CBRN) 
continuent d’être au premier rang des préoccupations 
de la communauté internationale en matière de sécurité. 
Compte tenu de l’importance de cette question, la 
Géorgie coopère activement avec l’Union européenne et 
l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies 
sur la criminalité et la justice dans le cadre de l’Initiative 
relative aux centres d’excellence pour la réduction 
des risques chimiques, biologiques, radiologiques et 
nucléaires de l’Union européenne afin de promouvoir 
une démarche CBRN intégrée sur tout le territoire de 
l’Europe du Sud-Est, du Caucase, de la Moldova et de 
l’Ukraine. Pour contribuer au succès de ce projet, un 
secrétariat régional CBRN a été mis en place en Géorgie 
et s’acquitte de ses fonctions avec succès.

En outre, les Gouvernements de la Géorgie, du 
Royaume du Maroc et de la République des Philippines 
ont créé le Groupe des Amis des Nations Unies pour 
la réduction des risques chimiques, biologiques, 

radiologiques et nucléaires et la gouvernance en 
matière de sécurité afin d’encourager et de promouvoir 
le règlement de diverses questions liées aux menaces 
CBRN. Il s’agit d’une instance de consultation et 
de dialogue qui a pour but d’intégrer la composante 
CBRN dans l’architecture internationale de sécurité, 
de sensibiliser les États à l’importance de l’atténuation 
des risques liés aux armes chimiques, biologiques, 
radiologiques et nucléaires et de promouvoir la 
coopération régionale pour relever les défis liés à ces 
risques. Le Groupe compte également promouvoir des 
activités visant à renforcer et à développer les capacités 
au sein des États partenaires et à encourager la mise 
en œuvre de la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité et des résolutions ultérieures pertinentes. 
La semaine dernière, il a organisé une manifestation 
parallèle au Siège afin de mieux faire connaître les 
menaces CBRN, notamment le risque que des terroristes 
exploitent les nouvelles avancées technologiques telles 
que l’intelligence artificielle pour obtenir des substances 
chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires, et 
de promouvoir la sécurité cybernétique.

La Géorgie appuie pleinement les démarches 
communes adoptées par la communauté internationale 
face au problème du commerce illicite des armes 
classiques. La circulation incontrôlée et l’accumulation 
excessive des armes classiques et de leurs munitions 
font peser une menace grave sur la paix et la sécurité 
internationales. L’adoption du Traité sur le commerce 
des armes, qui vise à réglementer le commerce 
international des armes classiques, est un succès 
diplomatique historique, fruit de nombreuses années 
d’efforts déterminés de la communauté internationale 
visant à promouvoir la paix et la sécurité mondiales. La 
Géorgie, qui est fière d’avoir appuyé ce processus engagé 
en 2006 et qui est signataire du Traité sur le commerce 
des armes, est convaincue que cet instrument juridique 
contraignant peut véritablement permettre d’éliminer le 
commerce illicite des armes, contribuer concrètement à 
la réalisation des objectifs humanitaires et de manière 
générale, promouvoir la paix et la sécurité mondiales.

Nous sommes convaincus que le moment est 
venu pour la communauté internationale de défendre 
les principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies. En plus de formuler des initiatives et des idées 
pour s’attaquer aux problèmes actuels liés aux armes 
nucléaires et aux autres armes de destruction massive 
ainsi qu’à la non-prolifération, la Première Commission 
doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour éliminer 
la menace que représentent les armes classiques pour 
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la sécurité nationale, régionale et internationale, 
une menace qui risque de porter atteinte au système 
international actuel des États-nations.

M. Nkoloi (Botswana) (parle en anglais) : 
Tout d’abord, je tiens à féliciter le Président pour son 
accession à la présidence de la Première Commission. 
Nous réaffirmons le rôle important que la Commission 
continue de jouer dans le maintien la paix et de la 
sécurité internationales. Dans le même ordre d’idées, ma 
délégation voudrait saisir cette occasion pour remercier 
le Président sortant, S. E. M. Karel Jan Gustaaf van 
Oosterom, Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas, 
de sa direction efficace des travaux de la Première 
Commission à sa soixante-dixième session.

Ma délégation s’associe aux déclarations 
prononcées au nom du Mouvement des pays non alignés 
et du Groupe des États d’Afrique (voir A/C.1/71/PV.2).

Je voudrais commencer par réaffirmer 
l’importance que le Botswana attache aux principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies, notamment 
en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Nous sommes fermement convaincus 
que la question du désarmement et de la paix et de la 
sécurité internationales doit continuer à figurer en 
bonne place à l’ordre du jour de l’ONU tant que la paix 
et la stabilité ne seront pas une réalité dans le monde.

Aussi longtemps que le monde restera en proie 
à divers conflits et confronté à diverses menaces à la 
paix et à la sécurité internationales, les nobles buts 
et objectifs du programme de développement pour 
l’après-2015 ne resteront rien d’autre qu’un rêve. Le 
sentiment général est que la paix, la sécurité et la 
stabilité sont des conditions préalables indispensables à 
la réalisation du  développement durable.

Le Botswana demeure profondément préoccupé 
par les menaces nombreuses et graves à la paix et 
à la sécurité internationales qui subsistent dans de 
nombreuses régions  du monde, car elles représentent 
d’une certaine façon le plus grand défi au développement 
humain. Nous assistons à une augmentation alarmante 
de l’instabilité, de l’insécurité et des conflits violents 
qui, souvent, provoquent des destructions incalculables 
et la dislocation des communautés du fait de violations 
f lagrantes des droits de l’homme et d’atteintes aux 
libertés fondamentales des populations.

La persistance des armes nucléaires, le f léau du 
terrorisme international, le commerce et le f lux illicites 
des armes légères et de petit calibre et la militarisation 

de l’espace sont quelques-uns des défis qui continuent 
de faire peser une  menace sur la paix et la sécurité, 
la stabilité et, en fait, sur le développement. Ma 
délégation, comme la plupart des autres sinon toutes, est 
extrêmement préoccupée par l’absence de progrès dans 
l’instauration d’un monde exempt d’armes nucléaires, 
biologiques et chimiques, absence qui peut être attribuée 
à la réticence et à la non-coopération de certains États 
Membres qui, d’ailleurs, en sont dotés. C’est pourquoi 
nous nous joignons aux autres délégations pour réitérer 
que l’élimination complète de ces armes terrifiantes 
est la seule garantie absolue contre leur emploi ou la 
menace de leur emploi.

La persistance de ces armes jette le doute sur la 
volonté des États dotés de l’arme nucléaire de parvenir 
à un désarmement complet. Si nous reconnaissons les 
préoccupations d’ordre sécuritaire telles qu’exprimées 
par les États dotés d’armes nucléaires, nous ne maintenons 
pas moins que les conséquences catastrophiques que 
pourrait avoir l’utilisation de ces armes devrait nous 
inciter à les éliminer une fois pour toutes. Profondément 
inquiétante à cet égard est l’implication grandissante 
des acteurs non étatiques et des extrémistes radicaux, 
qui pourraient se procurer ces armes meurtrières et les 
lancer contre des populations en toute impunité. Si cela 
arrivait, nous n’aurons à nous en prendre qu’à nous-
mêmes car nous aurons échoué collectivement à réaliser 
un monde exempt d’armes nucléaires et d’autres armes 
de destruction massive.

Ma délégation appuie sans réserve la création 
de zones exemptes d’armes nucléaires et pense que 
ce genre d’approche régionale obligera les États à 
respecter la dénucléarisation de territoires situés dans 
ces zones. Le Botswana est fier d’être associé au Traité 
de Pelindaba, qui a fait de notre continent, l’Afrique, 
une zone exempte d’armes nucléaires. Nous félicitions 
les régions qui ont réalisé une telle tâche monumentale 
et exhortons ceux qui ont pris du retard à accélérer le 
processus, ne serait-ce que pour la postérité.

En ce qui concerne les armes classiques, le trafic 
illicite des armes légères et de petit calibre est encore 
un autre défi grave de notre époque. L’accumulation 
et la prolifération incontrôlée de ces armes dans de 
nombreuses régions du monde est un sujet de grave 
préoccupation. Il n’y a aucun doute que ces armes 
font peser la plus grande menace à la paix, à la 
stabilité et à la sécurité dans le monde. Leur incidence 
négative, même sur le processus de développement 
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socioéconomique, est manifeste, en particulier dans les 
pays en développement.

Le conflit et la criminalité, deux f léaux allant de 
pair, se perpétuent à cause de l’emploi des armes légères 
et de petit calibre, et la communauté internationale 
est en train d’en payer le prix lourd à l’heure où elle 
s’efforce d’appliquer des mesures pour lutter contre cet 
état de chose. C’est dans ce contexte que nous appuyons 
pleinement les efforts faits pour mettre en œuvre le 
Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous 
ses aspects ainsi que l’Instrument international visant 
à permettre aux États de procéder à l’identification et 
au traçage rapides et fiables des armes légères et de 
petit calibre illicites. Toutefois, nous sommes tout à fait 
conscients qu’en raison du manque de moyens et des 
différents niveaux de capacités des États, la réalisation 
des  objectifs du Programme d’action demeure un défi.

Outre les raisons que je viens de citer, la 
sixième Réunion biennale des États sur la mise en 
œuvre du Programme d’action sur les armes légères 
qui s’est tenue à New York du 6 au 10 juin 2016, a 
souligné le fait que les nouvelles avancées dans la 
fabrication, la technologie et la conception des armes 
ont d’importantes implications sur l’application ou la 
mise en œuvre effective du Programme d’action et de 
l’Instrument international de traçage. Il demeure donc 
impératif de renforcer la mise en œuvre du Programme 
d’action et de l’Instrument international de traçage et 
d’envisager le développement d’autres méthodes, si 
nécessaire. Nous saluons l’esprit positif qui a fait que 
la sixième Réunion biennale a été couronnée de succès, 
et nous espérons pouvoir maintenir cette dynamique 
jusqu’à la prochaine conférence d’examen de 2018. À 
cet égard, nous implorons les partenaires de coopération 
de fournir les moyens techniques et financiers à ceux 
qui en ont besoin et de renforcer leurs capacités afin que 
nous puissions tirer profit au maximum du Programme 
d’action et des instruments connexes.

Pour terminer, ma délégation tient à réaffirmer 
son appui indéfectible aux efforts que déploie la 
communauté internationale pour relever les défis liés à 
la paix et à la sécurité. Les derniers examens, comme 
celui du dispositif de consolidation de la paix de 
l’Organisation des Nations Unies et d’autres, indiquent 
un changement du paradigme en vertu duquel les États 
Membres mettent l’accent sur la prévention plutôt 
que sur un comportement réactif. Cela est vraiment 

réconfortant et devrait augurer d’une nouvelle approche 
face à ces questions de poids.

Enfin, nous souhaitons à tous les membres de la 
Première Commission des délibérations fructueuses. 
Nous espérons et attendons sincèrement que sous la 
direction éclairée du Président, la Commission pourra, 
grâce à son esprit et à la détermination dont elle fait 
habituellement montre, réunir le consensus sur autant 
de résolutions qu’elle l’a fait par le passé.

M. Varma (Inde) (parle en anglais) : Nous 
félicitons le Président et les autres membres du Bureau 
de leur élection et les assurons de notre plein appui et de 
notre entière coopération.

L’Inde s’associe à la déclaration faite par le 
représentant de l’Indonésie au nom du Mouvement des 
pays non alignés (voir A/C.1/71/PV.2).

L’appui de l’Inde à un désarmement nucléaire 
mondial, non discriminatoire et vérifiable assorti de 
délais demeure  ferme. Cet objectif peut être atteint au 
moyen d’un processus graduel fondé sur un engagement 
universel et un cadre multilatéral à caractère mondial 
et non discriminatoire, mis en place d’un commun 
accord. Un dialogue authentique entre tous les États 
dotés d’armes nucléaires peut renforcer la confiance. 
Réduire l’importance des armes nucléaires dans les 
affaires internationales et les doctrines de sécurité en 
vue d’accroître les restrictions concernant l’emploi 
d’armes nucléaires pourrait être une première mesure 
essentielle. Dans l’environnement sécuritaire complexe 
actuel, des  mesures doivent être prises pour renforcer 
la confiance stratégique au niveau mondial. Dans le 
même temps, la communauté internationale se doit de  
présenter un front uni contre ceux dont les violations 
persistantes accroissent les menaces nucléaires et les 
risques de prolifération.

L’Inde considère que la Conférence du 
désarmement est l’instance appropriée pour entamer des 
négociations sur le désarmement nucléaire. Nous avons 
appuyé la résolution 70/34 et le document de travail 
CD/2067, qui ont été présentés par les États Membres 
du Groupe des 21, en appui à l’ouverture de négociations 
à la Conférence du désarmement sur une convention 
globale sur les armes nucléaires.

Sans préjuger de la priorité que nous attachons 
au désarmement nucléaire, l’Inde appuie l’ouverture de 
négociations sur un traité interdisant la production de 
matières fissiles à la Conférence du désarmement sur 
la base du mandat proposé dans le document de travail 
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CD/1299. L’Inde se félicite de l’adoption par consensus 
du rapport du Groupe d’experts gouvernementaux 
chargé de faire des recommandations sur les aspects 
susceptibles de contribuer à l’élaboration d’un traité 
interdisant la production de matières fissiles pour 
la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 
nucléaires, sans être mandaté pour le négocier (A/70/81), 
créé par la résolution 67/53. Nous partageons la déception 
largement ressentie du fait qu’un État puisse continuer 
de bloquer le commencement de telles négociations à la 
Conférence du désarmement.

En tant que puissance nucléaire responsable, l’Inde 
continue dans sa doctrine nucléaire de mettre l’accent 
sur une politique de dissuasion minimale crédible, sur la 
base du dispositif de non-emploi en premier et de non-
emploi contre des États non dotés d’armes nucléaires. 
Nous restons déterminés à maintenir un moratoire 
unilatéral et volontaire sur les explosions nucléaires 
expérimentales. L’Inde appuie le renforcement des 
objectifs de non-prolifération mondiale et, en tant que 
telle, reste   activement en contact avec les régimes 
multilatéraux de contrôle et des exportations.

Au cours de l’année écoulée, l’Inde est devenue 
membre du Régime de contrôle de la technologie des 
missiles et a souscrit au Code de conduite de La Haye. 
Nous avons contribué aux efforts internationaux visant 
à améliorer les normes de sûreté et de sécurité nucléaires 
par la voie de différents programmes de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique. Nous accueillons 
avec satisfaction le résultat du Sommet sur la sécurité 
nucléaire qui s’est déroulé à Washington les 31 mars et 
1er avril.

La communauté internationale doit continuer de 
faire montre de la plus grande vigilance afin d’empêcher 
les groupes terroristes d’avoir accès aux armes de 
destruction massive et aux matières et technologies 
connexes. L’Inde serait disposée à accueillir une 
conférence en 2018 en vue de renforcer la détermination 
internationale à lutter contre le problème que pose le 
lien entre armes de destruction massive et terrorisme.

La Convention sur les armes chimiques (CIAC) 
et la Convention sur les armes biologiques (CIAB) 
sont de dignes exemples de traités mondiaux non 
discriminatoires visant l’élimination complète de 
leur catégorie respective d’armes de destruction 
massive. L’Inde a honoré ses obligations s’agissant de 
la destruction des stocks de matières interdites par la 
CIAC. Il est indispensable que les autres États parties à 
la CIAC détruisent dans les délais leurs stocks d’armes 

restants si l’on veut préserver la crédibilité et l’intégrité 
de la Convention.

L’Inde a contribué aux efforts déployés sous 
les auspices de l’ONU et de l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques afin de détruire 
les stocks d’armes chimiques déclarés de la Syrie. 
L’utilisation d’armes chimiques dans le cadre du conflit 
en cours est évidemment une source de préoccupation.

Nous partageons la volonté largement partagée 
au sein des États parties à la Convention sur les armes 
biologiques de renforcer l’efficacité et l’application de 
la Convention grâce à un protocole négocié à cette fin. 
Nous estimons qu’une telle étape est nécessaire pour 
faire face aux nouvelles menaces à la paix et à la sécurité 
internationales liées à la prolifération, notamment 
la menace que posent les terroristes et autres acteurs 
non étatiques qui cherchent à se procurer des agents 
biologiques et des toxines. L’Inde participe activement 
au processus préparatoire de la huitième Conférence 
d’examen qui doit se tenir en novembre.

En tant que nation spatiale de premier plan, 
l’Inde détient dans l’espace des intérêts vitaux pour son 
développement et sa sécurité. L’Inde est favorable à un 
renforcement du régime juridique international visant à 
protéger et préserver l’accès de tous à l’espace et à prévenir 
la militarisation de l’espace, sans exception aucune. 
Nous sommes pour que la Conférence du désarmement 
examine sur le fond la question de la prévention d’une 
course aux armements dans l’espace. Si elles ne peuvent 
remplacer les instruments juridiquement contraignants, 
les mesures de transparence et de confiance peuvent 
néanmoins jouer un rôle utile et complémentaire.

L’Inde continue d’étudier le Traité sur le commerce 
des armes sous l’angle de ses intérêts en matière de 
défense, de sécurité et de politique étrangère. Dans le 
même temps, elle continue de renforcer le contrôle de ses 
exportations de systèmes d’armes classiques et participe 
au Registre des armes classiques de l’Organisation des 
Nations Unies. Elle attache de l’importance au processus 
de la Convention sur les armes inhumaines et à la tenue 
d’une conférence d’examen productive d’ici la fin de 
l’année. Nous nous félicitons du document de consensus 
issu de la sixième Réunion biennale pour l’examen de la 
mise en œuvre du Programme d’action relatif aux armes 
légères, qui s’est tenue en juin.

Comme les années précédentes, l’Inde présentera 
trois projets de résolution, intitulés « Convention sur 
l’interdiction de l’utilisation des armes nucléaires », 
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« Réduction du danger nucléaire » et « Mesures visant 
à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de 
destruction massive ». Nous présenterons également 
un projet de décision sur le rôle de la science et de la 
technologie dans le contexte de la sécurité internationale 
et du désarmement. Nous reviendrons en détail sur ces 
questions durant le débat thématique.

M. Mhura (Malawi) (parle en anglais) : Le 
Malawi félicite chaleureusement l’Ambassadeur Sabri 
Boukadoum, Représentant permanent de l’Algérie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, de son 
accession à la présidence de la Première Commission 
à la soixante et onzième session. Le Malawi saisit cette 
occasion pour féliciter les autres membres du Bureau 
de leur élection et tient à exprimer ses remerciements 
au prédécesseur de M. Boukadoum, l’Ambassadeur 
Van Oosterom, du Royaume des Pays-Bas, pour sa 
contribution et les idées constructives qu’il a apportées 
en tant que Président durant la soixante-dixième 
session de la Commission. Le Malawi tient également 
à remercier le Haut-Représentant pour les affaires de 
désarmement, M. Kim Won-soo, de ses remarques 
pénétrantes (voir A/C.1/71/PV.2).

Le Malawi s’associe aux déclarations faites par 
les représentants de l’Indonésie et du Nigéria au nom du 
Mouvement des pays non alignés et du Groupe des États 
d’Afrique, respectivement (voir A/C.1/71/PV.2).

La toute première résolution adoptée par 
l’Assemblée générale, en 1946, appelait à

« éliminer, des armements nationaux, les armes 
atomiques et toutes autres armes importantes 
permettant des destructions massives » 
(résolution 1(I), par. 5 c)).

Chaque année, l’Assemblée générale adopte 
entre 40 et 50 résolutions sur le désarmement et la non-
prolifération par un vote à la majorité ou par consensus, 
transformant la Première Commission en une machine 
à résolutions qui produit chaque année des textes  
répétitifs et redondants.

Si, en théorie, la Première Commission offre de 
nombreuses possibilités, dans la pratique, elle se trouve 
souvent dans l’incapacité de mettre à profit son potentiel. 
Les États Membres ont des points de vue divergents; 
la manière dont un État perçoit sa situation en matière 
de sécurité et les menaces à sa sécurité est souvent 
très différente de celle dont d’autres États perçoivent 
leur situation ou la situation mondiale. Les débats à la 
Première Commission sont donc très statiques, chacun 

faisant preuve d’une considération limitée pour les 
positions des autres États et d’un manque de souplesse 
dans l’analyse de ses propres positions.

Certains pays campent sur leurs positions et 
n’écoutent pas les arguments ni les suggestions des 
autres. Ils rejettent les normes de la majorité, qui est 
arrivée à un accord grâce au dialogue, aux débats et aux 
compromis, et ils s’opposent à des résolutions qui sans 
quoi auraient représenté un consensus sur nombre de 
questions relatives au désarmement. Ainsi, ces positions 
durcies par le temps ont donné lieu à un certain nombre de 
résolutions statiques. Depuis beaucoup trop longtemps, 
les négociations multilatérales sur le désarmement 
sont à l’arrêt. Nous ne devons pas permettre à un petit 
nombre de pays de continuer à renforcer et moderniser 
leurs arsenaux nucléaires en toute impunité.

La Première Commission est censée créer l’espace 
nécessaire pour permettre aux États de débattre de leurs 
positions sur les questions relatives au désarmement et de 
travailler ensemble afin de dégager des compromis et de 
proposer des termes ou des outils qui permettent de mieux 
comprendre et traiter ces questions. Elle doit permettre 
aux États de dégager un consensus sur les questions 
abordées, de s’entendre sur les principes et de se mettre 
d’accord sur les normes de comportement. C’est ainsi 
que je conçois l’existence de la Commission – forger des 
consensus. De fait, plutôt que de garantir leur sécurité 
par la taille de leurs arsenaux, les gouvernements 
devraient déterminer le meilleur moyen de s’entendre 
sur des arrangements de sécurité coopérative qui 
réduisent au minimum les dépenses dans le domaine 
des armements, font reculer la production, le commerce 
et l’accumulation d’armes et renforcent la sécurité 
mondiale. Ces consensus pourraient ensuite être utilisés 
dans d’autres instances de désarmement, notamment la 
Conférence du désarmement, où sont négociés les traités 
sur le désarmement. J’exhorte la Commission à saisir 
l’occasion offerte par l’adoption et la mise en œuvre des 
objectifs de développement durable pour nous aider à 
réorienter notre énergie, nos compétences techniques et 
nos finances en passant de l’accumulation d’armes au 
renforcement du développement.

L’Afrique est une zone exempte d’armes nucléaires 
depuis l’entrée en vigueur du Traité de Pelindaba, dont 
le Malawi est signataire. Nous assurons la Commission 
que notre pays continuera de respecter et d’honorer ce 
statut. Nous saisissons une fois de plus cette occasion 
pour encourager les États qui n’ont pas ratifié le Traité, 
en particulier les États cités dans le Protocole II, à le 
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faire et à prendre les mesures nécessaires pour garantir 
son application rapide.

Les armes nucléaires posent une menace 
existentielle à l’humanité et il va sans dire que leur 
utilisation constitue une violation de la Charte des 
Nations Unies et des normes de la civilisation ainsi 
qu’un grave crime contre l’humanité. Nous invitons 
tous les États dotés de l’arme nucléaire à examiner les 
conséquences humanitaires catastrophiques qu’aurait 
l’emploi d’armes nucléaires et à prendre des mesures 
pour l’abandon et le démantèlement volontaires de ces 
armes. Nous notons avec satisfaction que certains pays 
le font déjà et nous les en félicitons.

Le Malawi note avec satisfaction que les 
conséquences humanitaires des armes nucléaires 
continuent d’être examinées, notamment à la deuxième 
Conférence sur les incidences humanitaires des armes 
nucléaires, convoquée au Mexique en février 2014, et aux 
réunions qui y ont fait suite. Le Malawi reste déterminé 
à soutenir le Gouvernement autrichien s’agissant de 
l’engagement pris à la Conférence de Vienne sur les 
incidences humanitaires des armes nucléaires. Il appuie 
la proposition largement approuvée d’un instrument 
juridiquement contraignant interdisant les armes 
nucléaires et soutiendra toute résolution visant à établir 
un mandat de négociation pour cet instrument.

En ce qui concerne l’adoption et la mise en œuvre 
des traités de non-prolifération, le Malawi est partie au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, à la 
Convention sur les armes chimiques et à la Convention 
sur les armes biologiques, et respecte pleinement les 
exigences qui y sont énoncées. Le Malawi attache de 
l’importance à la mise en œuvre de toutes les dispositions 
de ces traités multilatéraux, notamment ceux portant 
sur le désarmement nucléaire. Notre pays est également 
en train de mettre en place un comité technique chargé 
d’adopter des règles et réglementations nationales qui 
visent à garantir le respect de ses engagements au titre 
des nouveaux traités multilatéraux de non-prolifération. 
Le Malawi reste attaché à la coopération multilatérale 
dans le cadre de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, de l’Organisation pour l’interdiction des 
armes chimiques et de la Convention sur les armes 
biologiques, afin de réaliser les objectifs communs 
dans le domaine de la non-prolifération, de promouvoir 
la coopération internationale à des fins pacifiques et 
de faire en sorte que des ressources et une assistance 
adéquates soient accordées aux pays en développement.

Les pays en développement, tels que le mien, ont 
besoin de cette aide qu’ils accueillent favorablement. 
Le Malawi a mis au point des moyens appropriés de 
collaborer avec l’industrie et le public et les informe 
régulièrement des obligations qui leur incombent en 
vertu des lois sur le désarmement et la non-prolifération.

Pour terminer, le Malawi continuera d’appuyer 
l’adoption de mesures de confiance dans le domaine 
des armes classiques à tous les niveaux, car cette 
approche contribuera à renforcer la paix et la sécurité 
internationales. Tant que des armes nucléaires 
existeront, le risque qu’elles soient à nouveau utilisées 
existera aussi. Il est donc urgent de les interdire.

Mme Pucarinho (Portugal) (parle en anglais) : 
Tout d’abord, je tiens à féliciter le Président de la 
Première Commission et les Vice-Présidents de leur 
élection et les assurer du plein appui de ma délégation.

Le Portugal s’associe à la déclaration 
prononcée par l’observateur de l’Union européenne 
(voir A/C.1/71/PV.2) et souhaite ajouter quelques 
observations à titre national.

Le Portugal estime que pour parvenir à un monde 
plus sûr et plus pacifique, nous avons besoin d’un 
cadre solide de traités en matière de désarmement et de 
non-prolifération et des institutions qui se conforment 
pleinement aux principes clefs de l’inclusivité et du 
multilatéralisme, dans le strict respect de l’universalité 
des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire. À notre avis, ce sont les conditions sine 
qua non pour promouvoir une compréhension commune 
des défis qui se posent aujourd’hui à nous en matière 
de sécurité et pour avancer vers l’objectif d’une paix 
et d’une sécurité internationales pérennes. L’ONU 
est l’acteur clef d’un multilatéralisme qui se veut 
efficace. En ces temps troublés et complexes, le rôle 
de l’Organisation est essentiel et doit devenir de plus 
en plus pertinent pour faire face aux défis de sécurité 
communs, gérer les responsabilités communes dans 
le domaine du désarmement et élaborer des mesures 
collectives en matière de non-prolifération.

Le Portugal réaffirme son attachement à l’objectif 
commun d’un monde exempt d’armes nucléaires. Si cet 
objectif est un impératif moral, la question de savoir 
comment y parvenir de façon réaliste reste posée. À 
notre avis, une approche progressive, qui associe des 
mesures effectives, parallèles et simultanées, aussi bien 
juridiques que non juridiques, tout en tenant compte 
des préoccupations légitimes de sécurité nationale et 
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internationale, reste le meilleur moyen de faire des 
progrès concrets dans les négociations multilatérales sur 
le désarmement. Toutefois, ces négociations ne doivent 
pas porter atteinte au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (TNP), qui demeure la pierre angulaire 
du régime de non-prolifération.

L’incapacité de parvenir à un consensus sur un 
document final à la Conférence des Parties chargée 
d’examiner le TNP l’année dernière est très regrettable, 
mais ne doit pas remettre en cause la crédibilité et 
la pertinence du Traité lui-même. Nous voudrions 
souligner l’importance de parvenir à un résultat 
substantiel au cours du prochain cycle d’examen du 
TNP, sachant que ses trois piliers – la non-prolifération, 
le désarmement et l’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques – doivent être promus de manière 
égale et équilibrée. Le Portugal renouvelle donc son 
appel à tous les États qui ne l’ont pas encore fait à 
adhérer au TNP sans plus tarder en tant qu’États non 
dotés d’armes nucléaires.

Le récent essai nucléaire effectué par la 
République populaire démocratique de Corée – son 
deuxième cette année et cinquième en tout – constitue 
une évolution très troublante qui a été fermement 
condamnée par le Gouvernement portugais. Cette 
nouvelle provocation de la part du régime de la 
République populaire démocratique de Corée constitue 
une violation de plusieurs résolutions du Conseil de 
sécurité et représente une très grave menace pour la paix 
régionale et internationale, soulignant l’urgence qu’il y a 
de parvenir à une dénucléarisation complète, vérifiable 
et irréversible de la péninsule coréenne. Nous exhortons 
la Corée du Nord à s’abstenir de procéder à de nouveaux 
essais nucléaires, à cesser toutes ses activités nucléaires, 
à mettre en œuvre la Déclaration commune issue des 
pourparlers à six du 19 septembre 2005 et à revenir 
au TNP et aux garanties de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique.

Cette année marque le vingtième anniversaire de 
la signature du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires (TICE), un traité qui malheureusement n’est 
pas encore entré en vigueur. Le moratoire actuel sur les 
essais nucléaires ne saurait se substituer à un instrument 
universel juridiquement contraignant en vigueur. Le 
Portugal continue donc à exhorter les pays qui n’ont pas 
encore signé ou ratifié le Traité à le faire, en particulier 
les pays visés à l’annexe 2.

Toutefois, nous devons également reconnaître 
que des succès ont été enregistrés au cours des deux 

dernières décennies. Outre le moratoire quasi universel, 
des progrès ont été accomplis dans la mise en place 
des systèmes de surveillance et de vérification qui 
permettent de détecter la réalisation d’essais nucléaires. 
Nous nous félicitons également de la récente ratification 
du TICE par l’Angola, le Myanmar et le Swaziland, ce 
qui marque une étape importante vers l’universalisation 
du Traité.

Le Portugal saisit cette occasion pour appuyer 
la poursuite de la mise en œuvre du Plan d’action 
global commun concernant le programme nucléaire de 
l’Iran. Cet accord historique prouve que des questions 
très complexes peuvent être réglées par le biais de la 
diplomatie si la volonté politique et la détermination 
sont au rendez-vous.

De notre point de vue, il est évident que les 
négociations multilatérales sur le désarmement doivent 
aller de l’avant avec la participation de tous. Créée 
en 1978, la Conférence du désarmement a clairement 
confirmé cette nécessité, énoncée dans le Document 
final de la dixième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale (résolution S-10/2). Pourtant, 16 années ont 
passé depuis la dernière fois que la composition de la 
Conférence a été élargie. Une porte restée résolument 
fermée s’oppose depuis lors à l’admission de nouveaux 
États, tel le mien, qui, au fil des ans, ont réaffirmé leur 
désir de devenir membres à part entière de la Conférence. 
Outre la question de l’élargissement de sa composition, 
la Conférence s’enferre dans une impasse inquiétante, 
dont la solution nécessite un engagement renouvelé et 
des efforts conjoints constructifs.

Il est également certain que dans un certain 
nombre de domaines cruciaux, le cadre que constituent 
les traités, normes et régimes du désarmement et de 
la non-prolifération continue de se renforcer. Nous 
saluons les travaux réalisés en Syrie par l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) et 
l’Organisation des Nations Unies, dans des conditions de 
sécurité très complexes et difficiles. En dépit des efforts 
continus de l’Organisation, les autorités syriennes 
n’ont toujours pas fourni de preuves suffisantes et 
vérifiables qu’elles n’ont plus de capacités en matière 
d’armes chimiques, qu’elles ont déclaré l’intégralité 
de leur programme d’armes chimiques et qu’elle l’ont 
entièrement démantelé. Il est désormais communément 
admis que la communauté internationale ne dispose pas 
d’un tableau complet, précis et crédible du programme 
chimique syrien, dont le démantèlement définitif reste 
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prioritaire et ne sera possible que s’il est fondé sur une 
coopération de toutes les parties.

Pour ce qui est de la Libye, nous nous félicitons de 
l’élimination et de la destruction récentes des matières 
chimiques déclarées, grâce aux efforts coordonnés de 
la communauté internationale et de l’OIAC. Il s’agit là 
d’une évolution très positive pour la stabilité de la Libye 
et de toute la région.

Sur une note moins positive toutefois, la possibilité 
que des acteurs non étatiques parviennent à accéder à 
des moyens et compétences liés aux différents types 
d’armes de destruction massive reste particulièrement 
inquiétante. La communauté internationale doit 
s’attaquer d’urgence et avec efficacité à cette menace.

La négociation et l’entrée en vigueur du Traité 
sur le commerce des armes a été une avancée majeure 
pour la communauté internationale, en établissant les 
normes applicables pour la réglementation du commerce 
international des armes classiques. Tous les efforts 
doivent maintenant être axés sur la mise en œuvre du 
Traité et son universalisation. La deuxième Conférence 
des États parties au Traité, qui s’est tenue en août dernier, 
a été un pas important dans cette direction. Encore une 
fois, le Portugal engage tous les États qui ne sont pas 
encore parties au Traité à y adhérer et à le ratifier dès 
que possible. Au nom de mon pays, je tiens à insister 
en particulier sur la nécessité d’appliquer la disposition 
du Traité consacrée aux violences sexistes, qui doit 
s’inscrire dans le cadre des efforts visant à adopter, dans 
les débats sur le désarmement, une démarche soucieuse 
d’égalité entre les sexes.

Le trafic et la production illicite d’armes légères 
et de petit calibre ont un coût humain important et 
alimentent la criminalité, le terrorisme, les conflits et 
l’instabilité régionale, menaçant globalement la paix et la 
sécurité internationales. Mon pays participe à plusieurs 
initiatives et programmes de l’Union européenne (UE) 
visant à renforcer les capacités de lutte contre ce trafic, 
notamment l’initiative iTrace, financée par l’UE, et 
il appuie sans réserve les instruments des Nations 
Unies conçus pour prévenir, combattre et éliminer le 
détournement et le commerce illicite des armes légères 
et de petit calibre et de leurs munitions.

Comme l’ont souligné de récents rapports, l’emploi 
d’armes à sous-munitions mérite notre condamnation la 
plus énergique, et c’est avec une grande préoccupation 
que nous envisageons une utilisation éventuelle de ces 
armes par des acteurs étatiques et non étatiques. Il en 

va de même de l’usage sans discernement d’engins 
explosifs improvisés, notamment dans les zones 
densément peuplées.

À mesure que de nouveaux problèmes se font 
jour, il nous faut examiner comment les instruments de 
désarmement et de non-prolifération en vigueur peuvent 
être améliorés. Concernant l’évolution actuelle et future 
des engins de guerre dits de nouvelle génération, 
notamment les drones armés, les armes entièrement 
autonomes, l’utilisation offensive du cyberespace et la 
militarisation de l’espace extra-atmosphérique, nous 
encourageons la poursuite des travaux internationaux en 
cours dans ce domaine, aussi bien à l’échelon politique 
qu’au niveau technique.

Qu’il s’agisse de prévisions météorologiques ou de 
vérification du respect des dispositions conventionnelles 
en matière de maîtrise des armements, nous sommes 
de plus en plus tributaires des applications spatiales. 
Les activités humaines dans l’espace augmentent 
régulièrement chaque année, et il en va de même de 
la nécessité de veiller à ce qu’elles soient menées en 
toute sécurité et qu’elles soient viables. À l’approche du 
cinquantième anniversaire du Traité sur l’espace extra-
atmosphérique l’année prochaine, le Portugal reste 
favorable aux efforts multilatéraux et sans exclusive 
déployés dans ce but.

Enfin, tout en rappelant les résolutions adoptées 
à la trente-deuxième Conférence internationale de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, je tiens à 
réaffirmer que le Portugal appuie sans équivoque 
la prise en considération et le respect des principes 
du droit international humanitaire et du droit 
international des droits de l’homme dans toutes les 
délibérations et initiatives portant sur le désarmement 
et la non-prolifération. Les principes fondamentaux de 
l’Organisation ne peuvent attendre rien de moins.

La Présidente par intérim (parle en espagnol) : 
Je donne maintenant la parole aux représentants qui 
souhaitent s’exprimer au titre de l’exercice du droit de 
réponse. À cet égard, je rappelle à toutes les délégations 
que la première intervention est limitée à 10 minutes et 
la deuxième à cinq minutes.

Mme Yoon Seoungmee (République de Corée) 
(parle en anglais) : Je voudrais prendre la parole au 
titre du droit de réponse pour réagir aux propos de 
la République populaire démocratique de Corée, qui 
induisent les États Membres en erreur.
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C’est la Corée du Nord – et aucun autre État – qui 
menace la paix et la sécurité dans notre région et au-
delà. La Corée du Nord a effectué cinq essais nucléaires, 
cinq essais de missiles balistiques à longue portée, ainsi 
que de multiples essais de tirs de missiles balistiques 
à courte et moyenne portée. Rien que cette année, la 
Corée du Nord a réalisé deux essais nucléaires et tiré 
22 missiles balistiques tous types confondus, ce qui 
signifie que, en moyenne, elle a quasiment tiré un 
missile balistique tous les 10 jours.

La Corée du Nord prétexte ce qu’elle appelle 
une politique d’hostilité de notre part pour justifier 
ses programmes de mise au point d’armes nucléaires et 
de missiles. Or, contrairement à ce qu’elle prétend, la 
République de Corée et les États-Unis d’Amérique ont 
clairement affirmé que les deux pays n’avaient aucune 
politique d’hostilité à l’encontre de la Corée du Nord, et 
sont restés ouverts au dialogue en de maintes occasions, 
notamment en 2015, lorsqu’ils ont publié une déclaration 
conjointe sur la Corée du Nord.

Je tiens à préciser que la République de Corée et 
les États-Unis organisent des exercices militaires tous 
les ans depuis plusieurs décennies pour répondre à la 
menace militaire qui émane de la Corée du Nord, et 
que ces exercices sont de nature purement défensive. Ils 
visent à renforcer notre préparation conjointe, de façon 
que nous puissions nous défendre contre les menaces 
militaires imminentes que pose la Corée du Nord. Ils 
sont également menés en toute transparence, puisque la 
Corée du Nord en est préalablement avertie et qu’ils se 
déroulent sous la surveillance de la Commission neutre 
de contrôle. Les forces armées de tous les autres pays 
procèdent elles aussi à des exercices militaires. La 
Corée du Nord ne fait pas exception.

La Corée du Nord a clairement confirmé que 
ce qu’elle a longtemps prétendu être un lancement de 
satellite était, en réalité, un tir de missile balistique 
intercontinental lorsqu’elle a annoncé publiquement, 
cette année, qu’elle était prête à installer des têtes 
nucléaires sur ses missiles balistiques. En conséquence, 
il est maintenant manifeste que la véritable finalité 
des tirs de prétendus fusées et satellites de la Corée du 
Nord n’avait rien à voir avec une utilisation pacifique de 
l’espace extra-atmosphérique, mais visait bien la mise au 
point de capacités analogues à des missiles balistiques 
à longue portée. À cet égard, les résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité disposent clairement que la Corée 
du Nord n’a pas le droit de procéder à des tirs faisant 
appel à la technologie des missiles balistiques.

Enfin, je veux rappeler à la délégation nord-
coréenne qu’il y a 25 ans, lorsqu’elle est devenue 
Membre de l’ONU en mai 1991, la République populaire 
démocratique de Corée a fait le serment de respecter 
les décisions du Conseil de sécurité, conformément à 
l’Article 25 de la Charte des Nations Unies. La Corée 
du Nord doit maintenant prouver qu’elle honore et met 
en œuvre cet engagement en tant qu’État Membre de 
l’ONU.

M. Wood (États-Unis d’Amérique) (parle en 
anglais) : Je prends la parole pour exercer mon droit de 
réponse suite aux observations faites par le représentant 
de la République populaire démocratique de Corée.

Plus tôt aujourd’hui, nous avons entendu une 
diatribe hypocrite et absurde de la part du représentant 
de la République populaire démocratique de Corée. Je 
pense que tous ceux qui sont dans cette salle savent très 
bien que c’est la République populaire démocratique 
de Corée qui, à l’heure actuelle, représente clairement 
un danger pour la paix et la sécurité sur la péninsule 
coréenne. Comme l’a dit le Président Obama, les 
États-Unis condamnent dans les termes les plus vifs les 
essais nucléaires effectués par la République populaire 
démocratique de Corée, lesquels constituent une menace 
à la paix et à la sécurité internationales. Le tout dernier 
essai - le deuxième effectué cette année - fait suite à une 
campagne sans précédent de tirs de missiles balistiques 
qui, comme la République populaire démocratique de 
Corée l’a indiqué elle-même, seront utilisés en tant que 
vecteurs d’armes nucléaires prenant pour cible certaines 
villes des États-Unis et des villes de pays qui sont nos 
alliés - la République de Corée et le Japon.

Ces provocations ne font que renforcer la 
détermination de la communauté internationale à 
s’opposer aux activités non autorisées que mène 
la République populaire démocratique de Corée, 
notamment en appliquant les sanctions en vigueur du 
Conseil de sécurité et en en imposant de nouvelles. Nous 
avons toujours dit clairement que nous n’accepterions 
pas que la Corée du Nord ait le statut d’État nucléaire 
ou qu’elle détienne des armes nucléaires. Comme le 
Président Obama l’a clairement indiqué, nous allons 
agir résolument face au refus de la République populaire 
démocratique de Corée d’honorer ses obligations et ses 
engagements internationaux.

Notre attachement à la défense de nos alliés, 
y compris la République de Corée et le Japon, face à 
ces menaces, demeure indéfectible. Nous restons prêts 
à nous défendre et à défendre nos alliés, en utilisant 
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tous les moyens à notre disposition. Nous continuons 
de prier la République populaire démocratique de 
Corée de renoncer à son comportement déstabilisateur 
et menaçant et de respecter ses obligations et 
engagements internationaux.

Par souci de temps, je ne vais pas évoquer la 
question des exercices militaires. Je pense que ma 
collègue de la République de Corée y a déjà réagi de 
façon plus qu’éloquente.

M. Ri Tong Il (République populaire 
démocratique de Corée) (parle en anglais) : La 
délégation de la République populaire démocratique de 
Corée voudrait exercer son droit de réponse en ce qui 
concerne les déclarations faites par les représentants 
des États-Unis et de la Corée du Sud.

Les États-Unis et la Corée du Sud ont condamné la 
mise au point par la République populaire démocratique 
de Corée d’armes nucléaires et de missiles balistiques à 
des fins de légitime défense ainsi que ce qu’ils qualifient 
de provocations récentes. Notre délégation rejette 
catégoriquement ces observations, que nous considérons 
comme des arguments ridicules qui dénaturent les faits 
et visent à induire le monde en erreur.

La situation actuelle sur la péninsule coréenne 
est extrêmement explosive, et personne ne peut prédire 
quand elle va exploser. La question est de savoir qui est à 
l’origine de cette situation. Ce sont les États-Unis qui en 
portent la seule responsabilité. Depuis plus d’un demi-
siècle, les États-Unis ont adopté une politique hostile 
à l’égard de la République populaire démocratique 
de Corée et posent une grave menace nucléaire pour 
notre peuple.

Les menaces et le chantage des États-Unis ont 
commencé dans les années 50 pendant la guerre de 
Corée et ont été suivis par le déploiement de premières 
armes nucléaires en Corée du Sud en 1957. Par la suite, 
dans les années 70, les États-Unis ont déployé plus 
de 1 000 armes nucléaires – plus qu’il n’en faut pour 
détruire l’ensemble de la péninsule coréenne plusieurs 
fois –. Pendant plus d’un demi-siècle, les États-Unis 
ont déployé en Corée du Sud presque tous les types 
d’équipements nucléaires stratégiques. En outre, 
chaque année, ces deux pays mènent conjointement des 
exercices militaires à grande échelle, mobilisant des 
centaines, voire des milliers de contingents militaires 
prêts à envahir la République populaire démocratique 
de Corée à tout moment. En 2002, les États-Unis ont 
indiqué que la République populaire démocratique 

de Corée faisait partie de l’axe du mal et était la cible 
d’une attaque nucléaire préventive. Les États-Unis 
ne cachent pas que le but de ces exercices militaires 
conjoints à grande échelle est de renverser les dirigeants 
de la République populaire démocratique de Corée et 
d’occuper toute la Corée.

Tout récemment, les États-Unis ont officiellement 
décidé de déployer le système antimissile balistique 
THAAD en Corée du Sud et ont introduit trois moyens 
stratégiques importants d’attaque nucléaire sur et autour 
de la péninsule coréenne. Ces mesures laissent penser 
que le plan des États-Unis visant à lancer une attaque 
préventive contre la République populaire démocratique 
de Corée est entré dans sa dernière phase. La République 
populaire démocratique de Corée n’a pas d’autre choix 
que de se nucléariser pour protéger sa souveraineté, sa 
dignité et son droit d’exister en tant que pays face aux 
menaces nucléaires constantes des États-Unis.

Ces faits démontrent que ce sont les États-Unis 
qui ont contraint la République populaire démocratique 
de Corée à se nucléariser. Néanmoins, le Conseil de 
sécurité a déclaré que les activités de la République 
populaire démocratique de Corée relatives à son 
programme nucléaire et de missiles balistiques 
constituaient une menace pour la paix et la sécurité 
internationales, même si la résolution 2270 (2016) qui 
a été adoptée récemment a été élaborée expressément 
pour contrarier la République populaire démocratique 
de Corée.

En ce qui concerne la teneur de cette résolution, 
aucune disposition de la Charte des Nations Unies 
ni du droit international ne stipule que les activités 
liées aux programmes nucléaires et aux missiles 
balistiques constituent une menace pour la paix et 
la sécurité internationales. Le Conseil de sécurité n’a 
jamais inquiété les pays qui ont mené ces activités 
bien avant la République populaire démocratique 
de Corée. On pourrait alors se demander pour quels 
motifs et sur quelle base le Conseil de sécurité a adopté 
cette résolution interdisant les activités relatives aux 
programmes nucléaire et de missiles balistiques de la 
République populaire démocratique de Corée. Si le 
Conseil de sécurité a des motifs et le pouvoir d’agir 
ainsi, pourquoi n’interpelle-t-il pas les pays qui mènent 
ces mêmes activités relatives à des programmes 
nucléaires ou de missiles balistiques? Il y a cinq mois, 
nous avons présenté officiellement au Secrétariat une 
série de questions à cet égard, mais nous n’avons pas 
encore reçu de réponse.
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À deux reprises au cours de cette année, la 
République populaire démocratique de Corée a 
demandé au Conseil de sécurité d’organiser une réunion 
d’urgence sur les exercices militaires conjoints à grande 
échelle menés par les États-Unis et la Corée du Sud, qui 
constituent une menace grave à la paix et à la sécurité 
internationales, mais le Conseil n’a fait aucun cas de 
ces demandes. Les résolutions énonçant les sanctions 
imposées par le Conseil de sécurité à la République 
populaire démocratique de Corée, fabriquées par les 
États-Unis, sont des documents criminels dénués 
d’impartialité, de légalité et de moralité. Les États-Unis 
n’ont pas l’autorité morale d’obliger les États Membres 
de l’ONU à mettre en œuvre ces résolutions injustifiées 
et injustes, et les États Membres n’ont aucune obligation 
morale de le faire à titre volontaire.

La République populaire démocratique de Corée 
prendra d’autres mesures pour renforcer la quantité et la 
qualité de ses capacités nucléaires afin de sauvegarder 
sa dignité et son droit à l’existence et pour s’assurer 
une paix véritable face aux menaces croissantes d’une 
guerre nucléaire de la part des États-Unis d’Amérique. 
La République populaire démocratique de Corée n’a pas 
mis au point des armes nucléaires pour être reconnue 
par les États-Unis. Toutefois, en mettant au point des 
armes nucléaires, nous nous sommes dotés d’une force 
de dissuasion nucléaire qui nous permet de faire face au 
chantage nucléaire que les États-Unis exercent sur nous 
depuis longtemps.

M. Belousov (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : La Fédération de Russie prend la parole pour 
exercer son droit de réponse suite à la déclaration faite 
par le représentant de la Géorgie.

Une nouvelle fois, nous avons entendu des 
insinuations de la part de la Géorgie au sujet de ce 
qui s’est passé en août 2008 et de la création de deux 
États indépendants, l’Abkhazie et l’Ossétie du Sud. La 
Fédération de Russie voudrait rappeler aux membres 
de la Première Commission que si ces deux territoires 
nationaux ont fait sécession avec la Géorgie et créé deux 
nouveaux États à la place, c’est en raison de la politique 
hostile que menait à leur égard le régime en place à 
Tbilissi à l’époque.

En ce qui concerne les « actes d’agression » de la 
Russie contre l’Ukraine auxquels il a été fait allusion, 
ces déclarations n’ont rien à avoir avec ce qui s’est 
en fait passé sur le terrain. De telles observations de 
la part de la Géorgie, ou de tout autre État, sur cette 
question font douter du reste de la déclaration de la 

représentante géorgienne et sapent la confiance dans 
tout ce que disent les diplomates géorgiens en général. 
Or, comme nous le savons tous, la confiance est l’une 
des conditions les plus importantes pour travailler 
ensemble à la Première Commission, en particulier 
sur des questions aussi sensibles que la maîtrise des 
armements, le désarmement et la non-prolifération des 
armes de destruction massive.

Mme Yoon Seoungmee (République de Corée) 
(parle en anglais) : La Corée du Nord doit réaliser que 
ce n’est pas une force extérieure mais sa quête effrénée 
de posséder des armes nucléaires qui menace sa survie. 
Aussi longtemps qu’elle continuera de poursuivre son 
programme nucléaire et balistique, les sanctions de 
la communauté internationale seront maintenues et 
renforcées, ce qui rendra plus difficile le développement 
de l’économie nord-coréenne en l’isolant encore 
davantage.

De plus, consacrer des ressources financières 
et matérielles aussi gigantesques au développement 
de programmes nucléaire et balistique plutôt qu’à 
l’amélioration la qualité de vie du peuple de la République 
populaire démocratique de Corée ne fera qu’accroître les 
souffrances qu’endurent la population. Encore une fois, 
la République populaire démocratique de Corée doit 
bien comprendre qu’elle n’obtiendra rien en développant 
son programme nucléaire et en poursuivant ses actes de 
provocation.

Mme Imnadze (Géorgie) (parle en anglais) : Je 
voudrais répondre à ce qu’a dit le représentant de la 
Fédération de Russie au sujet de la Géorgie.

C’est un fait avéré qu’en 2008 la Russie a envahi 
et occupé mon pays. En outre, la Russie ne s’est pas 
conformée aux dispositions de l’accord de cessez-le-
feu de 2008 négocié par l’Union européenne, et ne s’est 
toujours pas engagée à ne pas employer la force ni à 
autoriser le retour de centaines de milliers de Géorgiens 
dans leur lieu d’origine. De plus, la Fédération de Russie 
maintient des milliers de soldats et des systèmes d’armes 
sophistiqués en Géorgie sans le consentement du 
Gouvernement géorgien et en violation des dispositions 
de la Constitution géorgienne. Je rappelle aux membres 
de la Première Commission que l’accord de cessez-le-
feu a été signé par le Président russe. La Fédération 
de Russie doit simplement honorer ses engagements 
internationaux. Nous continuons de demander à 
la Fédération de Russie de retirer toutes ses forces 
d’occupation du territoire géorgien sans plus tarder.
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M. Ri In Il (République populaire démocratique 
de Corée) (parle en anglais) : La délégation de la 
République populaire démocratique de Corée rejette 
totalement encore une fois les observations faites par 
la Corée du Sud, car ce sont là des arguments ridicules 
qui déforment la réalité et induisent le monde en 
erreur. Nous avons déjà fait connaître notre position 
et il ne sert à rien de la réitérer. Toutefois, il y a une 
chose que je voudrais préciser, c’est que la Corée du 
Sud est une colonie des États-Unis, auxquels elle a 
remis il y a longtemps le contrôle et la puissance de 
ses forces armées – un symbole de souveraineté. Elle 
n’est plus aujourd’hui qu’un simple et fidèle valet qui 
sert son maître à mener sa guerre stratégique contre la 
République populaire démocratique de Corée.

Sur les 193 États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies rassemblés ici, il n’en est pas un seul 
qui, comme la Corée du Sud, a renoncé à son contrôle 
sur ses forces militaires – symbole de souveraineté 
d’un État – au profit de forces étrangères. La Corée 
du Sud participe sans vergogne à l’application de 
politiques éhontément pro-américaines et fait partie 
de la conspiration en coopérant avec les États-Unis et 
en participant à des manœuvres contre les hommes et 
les femmes de mon pays. La Corée du Sud n’est pas en 
droit de parler de la question nucléaire et balistique de la 

République populaire et démocratique de Corée ou de la 
paix et de la sécurité sur la péninsule coréenne.

M. Belousov (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Une fois encore, je voudrais appeler l’attention 
des membres de la Commission sur le fait que la 
déclaration faite par la représentante de la Géorgie dans 
l’exercice de son droit de réponse confirme ce que j’ai 
dit à propos de la confiance à accorder aux déclarations 
des diplomates géorgiens.

Je rappelle à la Commission que le 8 août 2008, 
ce sont les autorités géorgiennes elles-mêmes qui ont 
lancé des opérations militaires contre l’Ossétie du Sud, 
des opérations qui ne sont pas loin d’avoir constitué un 
génocide contre tout un peuple. L’ancien dirigeant de la 
Géorgie, M. Saakashvili, qui a donné l’ordre criminel 
d’attaquer le 8 août 2008, fait maintenant l’objet d’un 
mandat d’arrêt international. Je tiens à souligner que 
cet ordre avait été donné à la demande  des autorités 
géorgiennes elles-mêmes. Les autorités géorgiennes 
actuelles  reconnaissent maintenant le caractère criminel 
de l’acte mené par l’ancien régime de Saakashvili 
et acceptent la culpabilité de la Géorgie dans ce qui 
s’est passé en 2008 ainsi que les conséquences qui en 
ont découlé, y compris le fait qu’il a débouché sur la 
création de deux États indépendants.

La séance est levée à 13 h 10.
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